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INTRODUCTION 
 

Les cancers de la peau sont actuellement au premier rang mondial en termes d’incidence 

et leur nombre semble continuer à augmenter (1). L’exposition aux rayonnements ultra-violets 

(UV) est reconnue comme le premier facteur responsable de ces cancers (2). Les travailleurs en 

extérieur et particulièrement les agriculteurs sont à haut risque en raison de leur forte exposition 

professionnelle au soleil.  

 

Plusieurs études montrent que les doses qu’ils reçoivent en UV dépassent les limites 

internationales de référence (3)(4) et qu’ils sont plus fortement touchés par les carcinomes 

cutanés (5).  

 

Les autorités de santé cherchent à agir, dans leur plan de lutte contre les cancers 2021-2030, sur 

la reconnaissance des expositions professionnelles et souhaitent améliorer la prévention 

concernant l’exposition aux rayonnements UV (6). Actuellement, cette pathologie est rarement 

reconnue comme maladie professionnelle en France contrairement à d’autres pays comme 

l’Allemagne.   

 

La Mutualité Sociale Agricole (MSA), organisme mutualiste qui gère la protection sociale 

obligatoire des professions agricoles, souhaite parvenir à une réduction des risques 

professionnels. Elle mène actuellement des études épidémiologiques chez ses adhérents à la 

recherche de lien entre maladies et travail (7)(8).  

 

Les recommandations actuelles prônent la « non-exposition » et lorsqu’elle est impossible : une 

limitation de l’exposition aux heures les plus dangereuses ; la recherche de l’ombre ; 

l’utilisation de protections vestimentaires ; l’utilisation de produits de protection solaire (9). 

Les personnes les plus à risques sont également invitées à faire surveiller leur peau, idéalement 

tous les six mois (10). 

 

Des actions de sensibilisation sur les risques solaires et la bonne application des mesures 

précédentes sont déjà menées par des acteurs locaux mais leurs effets chez les agriculteurs sont 

inconnus.  
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Les travaux réalisés sur ce sujet sont peu nombreux et rapportent des habitudes de travail 

inadaptées avec une surexposition solaire, un manque de connaissances et une trop faible 

utilisation des moyens de protections (11)(12)(13)(14)(15)(16).   

 

Pour permettre une amélioration de la prévention solaire et du dépistage cutané, nous avons 

décidé d’interroger les agriculteurs francs-comtois sur leurs connaissances et leurs 

comportements au travail face aux risques du soleil, c’est ce qui constitue l’objet de cette étude.  
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CONTEXTE 
 

I. État des lieux sur les cancers cutanés et l’exposition solaire au travail  

 

1. Généralités  

 

a) Épidémiologie des cancers cutanés  
 

Si les cancers de la peau sont une des préoccupations de nos autorités de santé, c’est 

qu’il s’agit actuellement des cancers les plus fréquents au niveau mondial et que leur nombre 

est en constante augmentation (1)(17).  

 

Il est distingué deux principaux types de cancers de la peau : les mélanomes et les carcinomes 

non mélanocytaires.  

 

• Alors que le mélanome est largement connu, les cancers cutanés dits « non mélanocytaires » 

sont beaucoup plus répandus mais sous-estimés et moins souvent étudiés.  

Pour rappel, ces carcinomes épithéliaux ou carcinomes non mélanocytaires représentent 

90% des cancers de la peau, ils se composent des carcinomes basocellulaires (environ 70%) 

et des carcinomes épidermoïdes (environ 20%). 

En 2017, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) rapportait entre 2 et 3 millions de cas 

par an de carcinomes cutanés mais ce chiffre semble sous-estimé (18). Leur incidence 

exacte est mal connue et les données épidémiologiques sont manquantes.   

En raison de leur bon pronostic lors d’une prise en charge précoce, d’un traitement réalisé 

plus fréquemment en ambulatoire, d’une surveillance parfois sans recours à la chirurgie ni 

à l’anatomopathologie systématique, ces tumeurs ne sont pas enregistrées au registre des 

cancers et leurs conséquences économiques sont probablement minimisées (19). 

En France, l’Institut National du Cancer (INCa) recense entre 80 000 et 100 000 nouveaux 

cas de carcinomes cutanés tous les ans (20). 

 

• Concernant le mélanome, qui représente 10% des cancers cutanés, le dernier rapport de 

l’INCa évaluait son nombre de nouveaux cas à 15 404 en 2017 soit une hausse de 

l’incidence de 2,9% chez l’homme et de 1,7% chez la femme entre 2005 et 2012 (20).  
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Au niveau mondial, l’OMS parle de 132 000 cas chaque année (18). 

Ce dernier est largement surveillé car rapidement responsable de formes métastatiques et 

d’un risque accru de décès. Sa prise en charge implique des coûts importants estimés par 

exemple en France à 269 682 € pour un mélanome métastatique à 5 ans d’une prise en 

charge avec plusieurs lignes de traitements (ce chiffre comprend le coût des traitements : 

thérapies ciblées, immunothérapie, chimiothérapie, radiothérapie ; de l’hospitalisation ; des 

consultations de suivi à l’hôpital ; des examens biologiques et radiologiques) (21). 

 

b) Facteurs de risque des cancers cutanés 
 

Les facteurs de risque de développer ces tumeurs sont multiples : intrinsèques et 

extrinsèques. Il est admis qu’il existe des prédispositions génétiques, mais également des 

expositions environnementales à risque (arsenic, hydrocarbures polycycliques, huiles 

industrielles, immunosuppression chronique). Le premier facteur environnemental favorisant 

le développement des cancers de la peau reste l’exposition solaire (22).  

 

En effet, lors d’une exposition aux rayons UV, notre corps est soumis à un risque de 

transformation cellulaire en lésion pré-cancéreuse puis de développement d’un cancer (23). 

Ce lien entre les UV et l’apparition des cancers cutanés est démontré depuis plusieurs années 

par de nombreuses études (2)(24)(25). 

 

C’est face à la multiplication de ces cancers en lien avec l’allongement de l’espérance de vie et 

des coûts de leur prise en charge que les campagnes de prévention solaire ont vu le jour et se 

sont largement propagées, le but : agir en amont pour éviter leur développement.  

 

2. Recommandations de prise en charge  

 

a) Mesures générales  
 

Les politiques de santé publique estiment que la lutte contre les cancers de la peau doit 

s’organiser autour de la prévention primaire et des dépistages précoces des lésions cutanées.  

Contrairement au cancer colorectal, au cancer du sein, ou encore au cancer du col de l’utérus, 

il a été jugé dispensable de mettre en place un dépistage généralisé pour les cancers cutanés.  
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Les raisons de cette décision : d’une part les lésions sont visibles dès leur apparition permettant 

la mise en alerte rapide, d’autre part la réalisation d’un examen systématisé à l’ensemble de la 

population est jugée inenvisageable. Cet examen clinique nécessitant un avis expert, 

l’accessibilité au dermatologue pour tout le monde est impossible à ce jour et se réserve 

actuellement aux personnes les plus à risque. 

 

L’actualisation des recommandations de la Haute Autorité en Santé (HAS) de 2012 sur la prise 

en charge du mélanome (10) confirmait ces principales informations : « Non-pertinence d’un 

dépistage en population générale » ; « Prévention du mélanome par la non-exposition » ; 

« Nécessité d’examiner le revêtement cutané des sujets à haut risque tous les six mois ». 

La conclusion étant qu’il est indispensable que la prévention solaire et le dépistage ne passe pas 

uniquement par le dermatologue mais que ce dernier soit assisté d’autres professionnels de 

soins, notamment le médecin généraliste.  

 

Rappelons que la prévention primaire passe par les règles de photo-protection, c’est-à-dire :  

- éviter de s’exposer entre 11h et 16h ; 

- se mettre à l’ombre le plus souvent possible ;   

- porter des vêtements longs à fibres serrées qui absorbent les UV ; 

- porter un chapeau à bord large ; 

- porter des lunettes couvrantes et filtrant les UV ;  

- utiliser de la crème solaire (avec un Sun Protection Factor (SPF) ou index de protection 

(IP) supérieur à 15) sur les zones non protégées et répéter l’application toutes les 2h. 

Ces mesures étant les plus efficaces dans la lutte contre la photo-exposition (3)(9).  

 

b) Risque solaire et santé au travail  
 

Les évolutions dans chaque domaine de la médecine nous poussent à perfectionner 

également la santé au travail. Ainsi nos regards se portent sur les métiers les plus à risque de 

maladies.  

En France comme à l’étranger, les travailleurs en extérieur comme les employés du bâtiment 

ou les agriculteurs sont étudiés car plus à risque de cancers de la peau (26)(27)(28).  

Il est estimé que le risque de développer un carcinome cutané triple après cinq années ou plus 

passées à travailler en extérieur (29). 
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Leur exposition aux UV est jugée dangereuse et leurs habitudes ne semblent pas adaptées.  

La MSA cherche actuellement à mieux comprendre la situation de ses adhérents et y répondre.   

 

Ces objectifs de santé publique s’inscrivent parfaitement dans la stratégie décennale de lutte 

contre les cancers 2021-2030 qui prévoit par son axe I-8 : « Mieux reconnaître les expositions 

professionnelles pour mieux prévenir les cancers professionnels » et qui précise même par son 

action I-8.5 à destination des professionnels les plus exposés vouloir « améliorer la prévention 

en matière d’exposition aux rayonnements ultraviolets » (6). 

 

Depuis 2015 en Allemagne, les lésions de kératoses actiniques (lésions induites par le soleil et 

à risque d’évolution vers le carcinome) et les cancers non mélanocytaires sont inscrits sur la 

liste des maladies professionnelles permettant une prise en charge et une indemnisation (30). 

 

En France, seuls les cancers cutanés en lien avec une exposition à l’arsenic, aux goudrons ou 

aux huiles minérales dérivées du pétrole sont inscrits dans un tableau de maladies 

professionnelles.  

Le développement d’un cancer cutané (mélanome ou carcinome cutané) causé par une 

exposition aux UV au travail doit être prouvé pour bénéficier d’une reconnaissance au titre de 

maladie professionnelle. Cette démarche est complexe et passe par une déclaration dite « hors 

tableau » avec évaluation par le comité régional de reconnaissances des maladies 

professionnelles qui étudie l’historique professionnel mais également l’exposition extra 

professionnelle (31)(32). 

 

Aussi pour mener de façon la plus large possible des campagnes de dépistage, la prévention 

doit passer par une politique de grande ampleur, mais nécessite également un relais avec des 

acteurs de proximité instaurant un lien plus fort et permettant une meilleure compréhension du 

message.  
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II. Acteurs de la prévention, autres que le dermatologue 

 

1. Place du médecin généraliste  

 

Dans sa position de médecin de proximité et de premier recours, le médecin traitant tient 

une place centrale dans la prévention et le dépistage des maladies.  

Pour rappel, parmi les compétences qu’il semble nécessaire de maîtriser en tant que médecin 

généraliste, nous retrouvons :  

- l’éducation en santé, le dépistage, la prévention individuelle et communautaire ; 

- la continuité, le suivi, la coordination des soins (33). 

 

Ces capacités nous permettent d’être acteurs à toutes les étapes de la prise en charge d’un cancer 

de la peau :  

- par l’information et la délivrance des messages de prévention, notamment aux plus jeunes 

et aux parents ;  

- par le repérage des personnes à risque et la mise en place d’un suivi ;  

- par la coordination des soins avec nos confrères spécialistes ;  

- notre rôle pouvant aller jusqu’à la prise en charge de ces lésions en réalisant la biopsie ou 

l’exérèse complète selon les compétences acquises par chacun. 

En conclusion, nos missions et notre place privilégiée de médecin de famille permettent une 

position stratégique dans l’exposition solaire et la prise en charge de ses conséquences (34)(35). 

  

Cependant, face à la multitude de pathologies traitées par les médecins généralistes et la 

diversité de ses actions, certains vont souhaiter se perfectionner en dermatologie et au contraire 

d’autres vont s’en désintéresser.  

Ainsi la pratique de la dermatologie, estimée à 15% dans l’activité de médecine générale, peut 

freiner certains praticiens. Les freins au dépistage des lésions cutanées retrouvés sont les 

difficultés à la reconnaissance, le manque de temps et les difficultés à déterminer les patients à 

risque (36)(37).  

 

Pour contribuer à l’amélioration de nos pratiques dans ce domaine, nous pouvons citer le 

développement massif de la téléconsultation et l’arrivée de la télé-dermatologie permettant un 

accès à l’avis du spécialiste rapidement et facilement.  
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Au niveau régional Bourgogne-Franche-Comté, pour promouvoir ces actions de dépistage, la 

Fédération des Maisons de Santé et de l’Exercice Coordonné (FEMASCO) a mis en place 

depuis 2008 les journées de dépistage permettant de relancer les médecins sur ce sujet et leur 

proposer de s’impliquer dans le dépistage et la prise en charge des cancers cutanés. Ils peuvent 

bénéficier d’un accompagnement et d’une formation pour la mise en place d’actions au sein de 

leur cabinet.  

 

2. Intervenants associatifs   

 

a) ASFODER 
 

Pour accompagner les médecins généralistes mais également informer le grand public, 

l’Association des dermatologues installés en Franche-Comté (ASFODER) participe depuis 

2002 à la prévention primaire des cancers cutanés par des campagnes visant à adopter une 

« solaire attitude ».  

 

Parmi ses nombreuses actions, elle contribue notamment à :  

- élaborer des documents d’informations pour les patients (exemple : 11 commandements 

solaires) et des publications destinées au grand public sur son site internet : 

https://www.asfoder.net. ; 

- participer à des actions ciblées dans les écoles, lieux de sports, évènements locaux et 

régionaux ;  

- développer la formation continue pour les médecins généralistes mais aussi les autres 

professions en contact avec du public (kinésithérapeutes, coiffeurs) ; 

- mettre en place des projets coordonnés avec les institutions (Agence Régionale de Santé : 

ARS, MSA). 
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b) ASEPT 

 

Créée en 2007, l’Association de Santé, d’Éducation et de Prévention sur les Territoires 

(ASEPT) cherche à améliorer l’état de santé de la population sur différents champs d’action. 

Elle s’est implantée en Franche-Comté, puis également en Bourgogne.  

 

Ses missions principales sont :  

- dynamiser l’ensemble du territoire par la mise en place d’animations autour de la santé ; 

- réduire les inégalités sociales et d’accès aux soins en se développant dans les territoires 

ruraux ; 

- organiser des actions de prévention et promouvoir l’éducation en santé.   

 

Concernant la prévention solaire, elle participe à la formation des professionnels de santé 

(médecins, pharmaciens, infirmiers, kinésithérapeutes, podologues) et conduit des actions de 

dépistage gratuit.  

 

Les membres de l’ASEPT se déploient dans de nombreux établissements : les écoles, les lieux 

de périscolaire, les crèches, les bases de loisirs et les manifestations afin de sensibiliser et 

animer des ateliers ludiques.  

 

c) Association sécurité solaire  

 

Développée en 1994, il s’agit d’une association visant à sensibiliser et informer le grand 

public sur les risques de la surexposition solaire. Elle est une des actrices principales dans 

l’information sur l’index UV puisqu’elle publie des prévisions quotidiennes et travaille 

étroitement avec Météo France.   

 

Elle participe à de nombreux projets et collabore avec l’OMS. Elle est notamment à l’origine 

du programme « vivre avec le soleil » qui vise à instruire les enfants dès le plus jeune âge par 

la découverte ludique des effets du soleil.  

Elle participe à l’éducation et la formation par la publication de contenus (articles, web 

conférences, …) sur son site internet : https://www.soleil.info.  
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III. La santé des agriculteurs  

 

1. Santé globale  

 

La santé des agriculteurs est un sujet d’actualité qui est capital puisque l’ensemble des 

agriculteurs et autres professions rattachés au sein de la MSA représente environ 5,5 millions 

de personnes en France (selon les chiffres de 2019). Or, malgré l’amélioration des conditions 

de travail et une espérance de vie à 50 ans parmi les meilleures, ces métiers sont des plus 

contraignants. En effet, leur espérance de vie en bonne santé est moindre en raison d’une activité 

chronophage, physiquement éreintante, parfois instable car soumise à des facteurs économiques 

et environnementaux (38)(39). De plus, il s’agit d’une population plus rurale avec une inégalité 

d’accès aux soins, parfois un isolement social et à risque de détresse psychologique (40). 

 

La santé de cette population intéresse davantage étant donné sa forte exposition aux facteurs 

environnementaux et aux pesticides qui restent actuellement des sujets fortement débattus et 

toujours sources de questionnements. Des programmes de surveillance épidémiologique sont 

en cours, à la recherche de lien entre exposition professionnelle et développement de 

pathologies. En France, c’est le cas par exemple de la cohorte « COSET » (7) ou de la cohorte 

« AGRICAN » : qui retrouve, sur un total de 180 000 agriculteurs, une diminution de la 

mortalité de 25% et une diminution du risque global de cancer par rapport à la population 

générale (expliqué par un tabagisme moindre) mais un risque accru de développer : mélanomes, 

myélomes, lymphomes, cancers de la prostate ou des lèvres (8).  

 

2. Risque de cancer cutané 

 

Concernant le risque de cancer cutané, il est clair que les agriculteurs sont fortement 

exposés aux rayonnements UV du fait de leurs diverses missions en extérieur. Les études sur 

ce sujet portent principalement sur le mélanome et les résultats sont discordants :  

- L’étude « AGRICAN » citée précédemment affiche un surrisque significatif (x1,23) de 

mélanome chez les femmes agricultrices, alors que le risque chez les hommes n’est pas 

augmenté (41). 
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- A l’international, le travail de Blair et al. (1991) montre une hausse du risque de mélanome 

de 15% chez les agriculteurs (42), en revanche l’étude d’Acquavella et al. (1998) affiche 

une diminution du risque de mélanome de 5% (43). 

- Une étude de cohorte menée sur 20 ans chez des agriculteurs américains n’a pas montré 

de surrisque de mélanome mais un risque augmenté (x1,21) de façon inattendue chez leurs 

épouses (44). 

Des résultats plus récents confirment l’existence d’un lien solide entre l’exposition solaire des 

travailleurs en extérieur et la prévalence de cancers épithéliaux (5).  
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MATÉRIEL ET MÉTHODE 
 

I. Objectifs  

 

L’objectif principal de ce travail est de décrire les comportements et les connaissances 

des agriculteurs vis-à-vis du soleil.  

 

Les objectifs secondaires sont :  

- La recherche de différences entre les hommes et les femmes : explications à un surrisque 

féminin ?  

- La comparaison des données selon les filières : existe-t-il des filières plus à risque ?   

 

II. Choix de la méthode  

 

Pour parvenir à ces objectifs, nous avons choisi de réaliser une étude observationnelle 

quantitative afin de recueillir un maximum de réponses en interrogeant un large panel de 

professions.  

 

III. Matériel  

 

1. Population étudiée 

 

Alors que nous avions initialement prévu de nous intéresser aux agriculteurs en nous 

représentant les activités de la ferme : l’élevage et la culture, nous avons finalement décidé 

d’élargir cette étude à l’ensemble des professions en extérieur rattachées à la MSA. 

 

L’agriculture peut être définie au sens le plus large comme la culture ayant pour but la 

production de végétaux utiles à l’homme et l’élevage des animaux. Aussi cette définition 

comprend de nombreuses filières de la MSA auxquelles nous nous sommes intéressés :  

- l’élevage animal ;  

- la culture céréalière ;  

- la viticulture ; 
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- le maraîchage ; 

- l’arboriculture ; 

- la sylviculture ; 

- les entreprises de travaux agricoles ; 

- la filière hippique ; 

- le paysagisme et travail des espaces verts. 

 

Notre population d’intérêt correspondait aux adhérents de la MSA de Franche-Comté, ce qui 

constitue un total de 112 784 personnes (selon les chiffres de 2019 de la plateforme statistique 

GéoMSA) (45).  

Mais pour rejoindre cette étude, les participants devaient être :  

- rattachés à la MSA de Franche-Comté ; 

- âgés de 18 ans ou plus ;  

- déclarés actifs d’une filière avec une exposition solaire dans le cadre de leur travail. 

  

A partir de cette requête, le service de santé au travail de la MSA a retenu une liste de 33 codes 

métiers dit « Code NAF » représentant la population cible de l’étude.  

Pour des raisons pratiques, il a été exclu les filières très minoritaires, ainsi que les travailleurs 

salariés représentants un échantillon de travailleurs très varié et comprenant de nombreux 

travailleurs saisonniers. 

  

Nous avons alors pu extraire parmi les 26 490 personnes dites « actives » (GéoMSA) (45) une 

population d’étude estimée à environ un peu plus de 10 000 personnes.   

 

2. Élaboration du questionnaire  

 

Nous avons établi un questionnaire se voulant à la fois exhaustif et rapide à renseigner 

pour obtenir un maximum de réponses.  

 

Le questionnaire se compose de 29 questions et s’organise en trois sections : 

• D’abord les données démographiques et personnelles (âge, code postal, parentalité, 

niveau d’étude, filière professionnelle principale, facteurs de risque du mélanome : 
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phototype, antécédents personnels ou familiaux de cancer cutané, antécédents de coups 

de soleil, nombre important de naevus) (34). 

Pour faciliter les analyses, nous avons décidé de regrouper les filières en 12  

propositions :  

-  « Élevage bovins, ovins, caprins, porcins, gros animaux » ; 

-  « Élevage volailles, lapins, petits animaux » ; 

-  « Culture céréalière » ; 

-  « Maraîchage / Floriculture » ; 

-  « Arboriculture fruitière » ; 

-  « Viticulture » ; 

-  « Pépinière » ; 

-  « Autres cultures spécialisées » (tabac, plantes médicinales, …) ;  

-  « Bûcheronnage et travail du bois » ; 

- « Paysagisme et espaces verts » ; 

-  « Filière hippique » ; 

- « Entreprise de travaux agricoles ». 

 

• Deuxièmement, les informations relatives au comportement au travail (durée 

d’exposition par jour et nombre de jours au travail, utilisation de moyens de protections, 

utilisation de produits de protection solaire), à la surveillance de sa peau et aux risques 

perçus face à l’exposition aux UV. 

 

• Enfin les connaissances sur les méfaits du soleil, la sensibilisation au travail et les 

besoins en termes de prévention.  

 

Nous avons choisi d’utiliser majoritairement des questions fermées (hormis pour l’âge et le 

code postal).  

 

La validation du questionnaire s’est faite lors de réunions pluri-professionnelles avec les avis 

du Pr François AUBIN (chef du service de dermatologie du CHU Minjoz à Besançon), le Dr 

Jean WOLFARTH (médecin généraliste et directeur de ce travail), Monsieur Pierre CESARINI 

(directeur de l’association Sécurité Solaire), de différents membres du service Santé et Sécurité 

au Travail de la MSA de Franche-Comté et de membres de l’ASEPT Franche-Comté.  
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3. Déroulement  

 

a) Diffusion du questionnaire et recueil des données 
 

Pour permettre un meilleur taux de réponse, nous avons diffusé notre questionnaire à la 

rentrée de septembre 2021 par deux voies. Un envoi postal comprenant un courrier 

d’information (Annexe 1), le questionnaire papier (Annexe 2) et une enveloppe T pour le retour. 

Nous avons également décidé de mettre à disposition une version numérique du questionnaire 

via GoogleForm® et de le partager via le site régional de la MSA.  

 

Nous avons laissé une période d’environ un mois et demi afin de réceptionner l’ensemble des 

réponses et notre objectif était d’obtenir un taux de réponse si possible supérieur à 20%.  

 

b) Analyse statistique   

 

L’ensemble des données sera réuni sur un tableur Excel® avant d’être transposé pour 

analyse statistique sur le logiciel SPSS pour Windows version 18.0 (SPSS, Inc., Chicago, IL).  

 

L’analyse sera essentiellement descriptive. La seule variable quantitative, l’âge, sera présentée 

en moyenne (écart-type) et les variables qualitatives en effectif ou en pourcentage.  

Nous utiliserons une analyse qualitative par test Chi-2 et Fischer en cas de faibles effectifs.  

Le seuil de significativité de l’ensemble des tests sera fixé à 0,05. 

 

c) Éthique 

 

Selon les dernières règlementations concernant la recherche clinique, notre étude se 

situe hors loi Jardé. Une déclaration simplifiée à la CNIL (n°2223080v0) a été faite. Une lettre 

d’information expliquant le but de l’étude ainsi que son caractère anonyme et confidentiel a été 

remise aux participants (Annexe 1). 
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RÉSULTATS 
 

I. Taux de réponse et critères d’exclusion  

 

En tout, ce sont 10 031 lettres qui ont été envoyées et un total de 2 380 retours qui nous 

est parvenu, soit un taux de réponse de 23,73%. L’objectif de 20% initialement fixé étant 

dépassé, nous avons décidé de ne pas faire de relance. A noter que seulement 54 réponses sont 

issues du questionnaire en ligne contre 2 326 questionnaires papiers retournés.  

 

Parmi l’ensemble des réponses, 13 questionnaires ont été exclus :  

- un questionnaire renvoyé sans la première page ; 

- un questionnaire rempli par une personne mineure ; 

- cinq questionnaires non répondus dont les adhérents ont précisé leur statut de retraité ; 

- six questionnaires remplis par des agriculteurs hors Franche-Comté. 

 

Nous aboutissons donc à 2 367 réponses analysables (Figure 1).  

 

 
Figure 1. Diagramme de flux 
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Alors que le questionnaire comportait quasi exclusivement des questions fermées, certains 

répondants se sont autorisés à des commentaires libres qui nous apparaissaient pertinents.  

Même si nous avons utilisé une méthodologie quantitative (et non qualitative), il nous a paru 

intéressant de citer des fragments de ces commentaires sous formes de verbatim.   

 

Les résultats sont présentés ci-dessous en deux parties avec premièrement les résultats purement 

descriptifs, suivis des analyses comparatives.  
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II. Résultats descriptifs  

 

1. Présentation de la population   

 

Les caractéristiques démographiques sont retranscrites dans le Tableau 1.  

Nous retrouvons à l’issue des analyses un ratio H/F de 3,0 (1775/590), la moyenne d’âge est de 

46,57 ans (± 11,55) avec le plus jeune répondant âgé de 18 ans et le plus âgé de 87 ans.   

Nous avons également décidé de diviser en quatre catégories d’âge notre échantillon, la 

répartition faite retrouve :  

- 9,8% des agriculteurs appartenant aux 18-30 ans ; 

- 33,4% aux 31-45 ans ; 

- 45,3% aux 46-60 ans ; 

- 9,7% aux plus de 60 ans. 

 

La plupart des personnes : 78,7% déclarent avoir des enfants. 

 

Le département le plus représenté dans l’étude est le Doubs avec 42,8%, puis le Jura à 28,1%, 

ensuite vient la Haute Saône à 24% et enfin le Territoire de Belfort avec seulement 2,5%. 

 

Le niveau scolaire est en majorité la possession d’un baccalauréat, par 40,3% des personnes, 

suivi par les études supérieures pour 34,3%. Seuls 4,3% des répondants sont sans diplôme.  

 

2. Facteurs de risque de cancer cutané  

 

Les participants déclarent être majoritairement de phototype IV (55,2%) et III (16,6%). 

Les phototypes clairs, les plus à risque, sont 11,2% (phototype I pour 5,1% et II pour 6,1%).  

Ils sont 22,8% à posséder plus de 50 naevus.  

Les agriculteurs seraient 87,5% à avoir reçu des coups de soleil dans l’enfance. 

Il existe un antécédent personnel de cancer cutané chez 24 agriculteurs (1%) et la notion 

d’antécédents familiaux se retrouve chez 164 d’entre eux (6,9%). 
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ATCD : antécédent 

NR : non renseigné 

 

Tableau 1. Caractéristiques de la population d'étude 
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3. Répartition des filières professionnelles  

 

La répartition des filières est reprise dans la Figure 2 et retrouve pour :  

- l’association « élevage bovin, ovins, caprins, porcins et gros animaux » :  

1 660 (70,1%) ; 

- les cultivateurs céréaliers : 175 (7,4%) ; 

- les viticulteurs : 73 (3,1%) ; 

- les paysagistes : 70 (3%) ; 

- les maraîchers/floriculteurs : 64 (2,7%) ; 

- les professionnels de la filière hippique : 52 (2,2%) ; 

- les éleveurs de petits animaux (volailles, lapins et autres) : 43 (1,8%) ; 

- les bûcherons : 37 (1,6%) ; 

- les gérants d’entreprise agricole : 11 (0,5%) ; 

- les arboriculteurs fruitiers : 8 (0,3%) ; 

- les pépiniéristes : 4 (0,2%). 

 

 

 

Figure 2. Répartition des filières professionnelles 
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Trente-quatre personnes (1,4%) ont répondu « autres cultures spécialisées » n’orientant pas sur 

leur activité professionnelle. Par ailleurs, malgré la consigne de ne choisir que la filière 

professionnelle principale, 127 personnes (5%) ont coché plusieurs filières (catégorie poly 

filières dans la Figure 2) dont 83 (3,5%) les deux filières principales : élevage de gros animaux 

associé à la culture céréalière.  

 

4. Comportements au travail  

 

a) Exposition aux UV et coups de soleil au travail  
 

Les données recueillies montrent une exposition au travail importante. 46,3% des 

agriculteurs estiment passer 4 à 8h par jour en extérieur et 35,1% plus de 8h par jour.  

92% rapportent être exposés lorsque le soleil est à son zénith (entre 11h et 16h). Le nombre de 

jours travaillés est large : 6 à 7 jours par semaine pour 72,5%.  

 

Il est retrouvé un temps de travail augmenté chez :  

- les hommes (p<0,001) ; 

- les jeunes, c’est à dire la tranche d’âge 18-35 ans, à la fois pour le nombre d’heures par jour 

(p<0,001) et le nombre de jours par semaine (p=0,009) ; 

- les sujets sans enfant (p<0,001) pour le nombre d’heures par jour mais sans différence pour 

le nombre de jours par semaine ; 

- les personnes sans diplôme qui passent le plus d’heures au travail (p<0,001). 

Inversement, les personnes sortant d’études supérieures passent significativement moins de 

jours au travail (p<0,001). 

 

Face à cette forte exposition environnementale, les agriculteurs sont pour 56% indifférents au 

soleil lorsqu’ils travaillent tandis que 38,4% ont tendance à le fuir. Quatre-vingt-huit personnes 

(3,7%) déclarent rechercher le soleil.  
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Une des conséquences de leur forte exposition aux UV au cours de leur activité est l’apparition 

de coups de soleil :  

- Dans notre échantillon, 90,6% affirment prendre des coups de soleil au travail dont 13,4% 

souvent et 33% plusieurs fois par an. 

- Les plus touchés sont les plus jeunes (p<0,001) et les femmes (p<0,001), sans lien ni avec 

le niveau d’étude ni la parentalité. 

- Aucune différence n’est mise en évidence concernant les coups de soleil durant l’enfance. 

 

A noter que plusieurs commentaires exprimaient la notion d’obligation de travailler quelles que 

soient les conditions climatiques : « On n’a pas le choix » ; « Mon travail est dehors par tous 

les temps ».  

 

b) Moyens de protection  

 

Pour lutter contre les risques liés aux rayonnements UV, les agriculteurs utilisent de 

façon plus ou moins régulière différents modes de protection. Leurs choix, comme illustrés dans 

la Figure 3, se portent par ordre décroissant sur :  

- le chapeau ou la casquette : 1 954 utilisateurs (82,5%) ; 

- les lunettes de soleil : 1 489 (62,8%) ; 

- les produits de protection solaire (crème solaire) : 929 (39,3%) ; 

- les vêtements : 878 (37,2%) ; 

- les équipements de protection individuelle (EPI) sont peu utilisés : 382 (16,1%) ; ils 

semblent réservés à certaines professions. 

 

L’utilisation de crème solaire et autres produits de protection reste peu importante avec 1 153 

personnes (48,7%) déclarant ne jamais l’utiliser dans le panel des moyens de protection puis 

dans la question dédiée, c’est 1 513 (63,9%) qui précisent ne jamais l’employer. 

 

Comparativement, les protections vestimentaires sont adoptées plutôt par les hommes 

(p=0,001), les plus âgés (p<0,001) ainsi que les personnes issues de l’enseignement secondaire 

(p=0,007).  

Les couvre-chefs ainsi que les EPI sont également plus utilisés par les hommes (p<0,001).  

Les lunettes de soleil sont préférentiellement choisies par les femmes (p<0,001). 
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La crème solaire, quant à elle, est souvent réservée aux plus jeunes (p=0,009), aux personnes 

ayant fait des études supérieures (p<0,001) et aux femmes (p<0,001).  

Il n’est pas retrouvé de différence entre l’usage de crème solaire et le statut parental.   

 

 

 

  

Figure 3. Utilisation des moyens de protection solaire 
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c) Utilisation de la crème solaire  

 

Les questions en rapport avec l’utilisation de la crème solaire sont reprises dans la  

Figure 4. Globalement, son utilisation se fait à la condition qu’il fasse soleil pour 18,5%, et à la 

condition qu’il fasse soleil et que le travail s’effectue torse nu pour 15,2%. L’application de 

cette dernière tous les jours et peu importe la météo n’est retrouvée que pour 16 personnes 

(0,7%). 

 

Le SPF 50 ou plus est priorisé par 69,7% des utilisateurs. L’application sur l’ensemble des 

parties exposées est faite par 79,1% des répondants, cependant ils sont 61,6% à ne faire qu’une 

seule application par jour et seulement 36 personnes (1,5%) réitèrent l’application toutes les 2h 

comme recommandé.   

 

 

Figure 4. Caractéristiques d’utilisation des produits de protection solaire 



 32 

La faible utilisation de la crème solaire est justifiée en premier lieu par de la négligence puisque 

66,2% disent ne pas y penser, ensuite elle n’est pas jugée utile pour 25,9% ou est considérée 

comme désagréable par 25,9% également. 

Pour permettre une plus large utilisation, 49,6% des personnes souhaiteraient une amélioration 

de la facilité et de la rapidité d’emploi. 

 

Certains agriculteurs nous ont confié leur manque de confiance en ces produits et citent par 

exemple : « cancérigène » ; « pas écologique » ; « produits dangereux » ; « produits 

chimiques » et souhaiteraient, pour se tourner vers ces produits, une certification : « non 

polluants » ; « produits naturels et bio ». 

 

5. Connaissances, ressentis sur les risques et la prévention solaire 

 

a) Connaissances des agriculteurs  

 

L’analyse des résultats sur les connaissances mais également sur le ressenti et l’intérêt 

portés à la prévention solaire est très enrichissante pour ce travail et la suite.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne la règle ABCDE, acronyme des caractéristiques d’un naevus 

suspect : Asymétrie ; Bords irréguliers ; Couleur inhomogène ; Diamètre de 5 mm ou plus ; 

Évolutivité dans le temps, il est retrouvé que 91,9% des agriculteurs ne la connaissent pas.  

C’est d’autant plus vrai chez les hommes (p<0,001) et les personnes plus âgées (p=0,028), mais 

sans rapport avec le niveau d’étude.  

 

Lorsque les agriculteurs sont interrogés sur les méfaits du soleil, 63,5% estiment avoir des 

connaissances sur les risques liés à l’exposition solaire. Parmi eux :  

- 86,1% voient les coups de soleil comme un méfait ; 

- 70,1% le vieillissement cutané ; 

- 56,7% les taches de pigmentation ; 

- 36,9% les réactions allergiques. 

Les femmes (p<0,001) et les agriculteurs mieux diplômés (p<0,001) ont plus de connaissances, 

ce qui se retrouve sur chaque item.  
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Les informations reçues, au sujet des méfaits de l’exposition aux UV, viennent principalement 

de l’entourage à 40,7% et des médias à 40,6%. Les connaissances fournies durant le parcours 

de formation semblent pauvres puisque seuls 5,3% déclarent avoir été informés par ce moyen. 

La MSA, quant à elle, participe pour 6,4% aux connaissances des répondants.  

 

Les personnes plus âgées sont significativement informées par les médias (p=0,047) et par la 

MSA (p=0,01). Les plus jeunes acquièrent ces notions par la formation (p=0,002) et par leur 

entourage (p<0,001). 

L’information par le corps médical a été omise des propositions, quelques personnes ont 

cependant notifié ce canal par écrit.  

 

b) Craintes des agriculteurs 

 

74,4% des agriculteurs estiment être exposés aux méfaits du soleil, mais seulement 15% 

s’intéressent à la météo et à l’index UV.  

Il ressort une plus mauvaise prise en compte des risques solaires chez les plus de 60 ans 

(p<0,001), sans autre lien significatif retrouvé. L’intérêt porté aux prévisions météorologiques 

et à l’index UV est plus important chez les femmes (p=0,001) mais sans rapport avec l’âge ou 

le niveau scolaire.  

 

Parmi les craintes des agriculteurs, comme présentées sur la Figure 5, nous retrouvons très 

majoritairement le coup de soleil chez 57,5% des personnes, suivi de la déshydratation (coup 

de chaleur) pour 44,5% puis le cancer cutané pour 32,2%. A noter que 24,8% expriment n’avoir 

aucune appréhension face à l’exposition solaire. 58 participants (2,5%) croient en la nécessité 

des coups de soleil pour pouvoir bronzer. 
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c) Surveillance cutanée  

 

Pour ce qui est de la consommation de soins en rapport avec la peau : les agriculteurs 

sont 80,4% à consulter rarement (16,9%) ou jamais (63,5%) le médecin traitant et sont 79,2% 

à consulter rarement (17,7%) ou jamais (61,5%) le dermatologue. 

Le dermatologue est souvent consulté par les femmes (p<0,001) et les personnes sans diplôme 

(p=0,030). Aucun lien n’est retrouvé entre les sujets et la fréquentation du médecin généraliste.  

 

L’auto-examen cutané à la recherche de lésions anormales est peu pratiqué, seulement 14,8% 

y ont eu recours durant l’année précédente. Il est significativement plus acquis par les plus 

jeunes (p=0,001), les femmes (p<0,001) et les travailleurs sortant d’études supérieures 

(p<0,001). 

 

  

Figure 5. Appréhensions face au soleil 
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d) Information au travail  

 

Concernant la prévention et la sensibilisation : 1 188 agriculteurs (50,2%) estiment ne 

pas être sensibilisés aux risques de l’exposition solaire durant leur activité professionnelle 

quotidienne, tandis que 1 068 (45,1%) pensent être sensibilisés.  

- Parmi les personnes sensibilisées, 65,6% rapportent être suffisamment avertis tandis que 

34,3% pensent être informés mais pas assez. 

- Parmi les personnes non sensibilisées au quotidien, 59,9% pensent que ce serait bénéfique 

quand 40% n’en ressentent pas l’utilité. 

Les agriculteurs estimant être les moins sensibilisés sont la classe des 18-30 ans (p=0,004), les 

hommes (p<0,001) et les non diplômés (p=0,011).  

 

Aborder la prévention solaire dans ces métiers est nécessaire pour 1 627 répondants (68,7%) 

alors que 644 (27,2%) n’y voient pas d’intérêt.  

Pour les agriculteurs souhaitant bénéficier d’informations sur la prévention, les moyens les plus 

plébiscités, repris dans la Figure 6, sont la MSA pour 1 236 personnes (52,2%), les revues et 

journaux professionnels pour 735 (31,1%) et la période de formation pour 598 (25,3%).  

 

 

 

  
Figure 6. Préférences concernant les acteurs de la prévention 
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III. Hypothèses comparatives 

 

1. Différences selon le sexe 

 

Parmi les réflexions existantes lors de l’élaboration de cette étude, nous nous 

interrogions sur les différences existantes selon le sexe, en référence à d’autres études (41)(44). 

Une de nos craintes était la participation insuffisante de femmes à ce travail.  

 

Pour rappel nous avons donc un total de 590 femmes pour 1 775 hommes permettant une 

comparaison en fonction du sexe.  

Le résumé des résultats est retranscrit sous la forme des tableaux : 2, 3 et 4 ci-dessous.  

 

a) Facteurs de risque de cancer cutané  

 

La première information qui ressort des analyses comparatives est l’existence plus 

marquée de facteurs de risque de cancer de la peau dans la population féminine puisque nous 

retrouvons un phototype cutané de niveau I ou II chez 21,1% des agricultrices contre 8% chez 

les hommes (p<0,001). Un nombre de naevus important (plus de 50) chez les femmes à 33,1% 

contre 20% (p<0,001).  

Les coups de soleil dans l’enfance sont similaires avec 88,3% pour les deux sexes.  

Il n’existe pas de différence significative sur l’apparition de cancer de la peau dans notre travail 

avec huit cas décrits pour les femmes contre 16 pour la population masculine.  

 

b) Exposition aux UV et coups de soleil au travail 

 

Les hommes semblent être exposés aux UV de manière plus chronique car le temps de 

travail en extérieur est plus important : 40,8% des hommes passent plus de 8h par jour au travail 

contre 18,5% des femmes (p<0,001) ; idem pour le nombre de jours travaillés par semaine : 6 

à 7 jours pour 75,5% des hommes contre 64,8% pour les femmes (p<0,001).  

De manière cohérente, l’exposition au soleil entre 11h et 16h est plus importante chez les 

hommes : 94,8% vs 85,3% (p<0,001), ce qui se retrouve dans leur approche puisqu’ils sont  

1 034 (59,2%) à indiquer être indifférents au soleil (p<0,001).  
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Cependant les coups de soleil au travail sont plus fréquents chez les femmes avec 19,4% 

estimant en avoir souvent contre 11,4% chez les hommes (p<0,001).  

 

c) Moyens de protection  

 

Concernant les moyens de protection, il ressort nettement une utilisation différente de 

ces derniers. Nous observons que les agriculteurs se tournent vers le chapeau/casquette 

(p<0,001), les vêtements (p=0,001) et ils utilisent plus souvent les EPI (p<0,001). Ils sont plus 

nombreux à ne rien utiliser également (p=0,018).  

Les agricultrices pour leur part, privilégient plus souvent la crème solaire (p<0,001) et les 

lunettes de soleil (p<0,001).  

 

d) Surveillance cutanée 

 

Nous retrouvons chez les femmes un suivi plus important par les dermatologues 

(p<0,001), mais aucune différence pour les consultations vers le médecin traitant.  

La réalisation d’auto-examens cutanés est privilégiée par la population féminine, elles sont 

20,4% (vs 13,1%) (p<0,001) à l’avoir réalisé l’an passé. 

 

e) Connaissances et sensibilisation  

 

Une prise de conscience des méfaits est présente pour les deux sexes de façon similaire 

à 77,5% (F) et 74,2% (H).  

L’intérêt porté à la météo et à l’index UV est plus important chez les femmes (p=0,001).  

Nous notons de meilleures connaissances chez les femmes, à la fois sur la règle ABCDE connue 

pour 11,1% (vs 5,7%) (p<0,001) et des méfaits liés au soleil (p<0,001 sur la connaissance du 

coup de soleil, du vieillissement cutané précoce, des tâches de pigmentation et des réactions 

allergiques). 

Au sujet de la sensibilisation à l’exposition aux UV au travail : les femmes se déclarent une 

nouvelle fois plus informées (56,5% vs 44,3%) (p<0,001). 

En revanche, il n’est pas retrouvé de différence quant à l’intérêt porté à la prévention au travail 

avec 73,4% des femmes favorables et 71,1% des hommes.  
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Tableau 2. Différences d'exposition selon le sexe 

 
Femme (590) Homme (1 775) p 

Phototype I/II  124 (21,1%) 140 (8%) p<0,001 
Plus de 50 naevus  192 (33,1%) 347 (20%) p<0,001 
Coups de soleil dans l’enfance  519 (88,3%) 1 551 (88,3%) p=1,00 
Coups de soleil au travail  p<0,001 
Jamais 61 (10,4%) 160 (9,0%)  
Rarement  231 (39,3%) 815 (45,9%) 
Quelque fois par an  182 (31%) 597 (33,7%) 
Souvent  114 (19,4%) 202 (11,4%) 
Nombre d’heures en extérieur, au travail p<0,001 
<2h  42 (7,2%) 25 (1,4%)  
2 à 4h 169 (28,9%) 192 (10,9%) 
4 à 8h 266 (45,5%) 829 (46,9%) 
>8h  108 (18,5%) 722 (40,8%) 
Nombre de jours de travail par semaine p<0,001 
<3j  55 (9,4%) 44 (2,5%)  
3 à 5 j  152 (25,9%) 390 (22%) 
6 à 7 j  381 (64,8%) 1 336 (75,5%) 
Exposition au soleil entre 11h et 16h  p<0,001 
Oui  501 (85,3%) 1 675 (94,8%)  
Non 86 (14,7%) 92 (5,2%) 
Attitude au travail  p<0,001 
Rechercher le soleil  35 (6,1%) 53 (3%)  
Fuir le soleil  249 (43,4%) 660 (37,8%) 
Peu m’importe 290 (50,5%) 1 034 (59,2%) 
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Tableau 3. Moyens de protection selon le sexe 

 Femme (590) Homme (1 775) p 

Chapeau, casquette p<0,001 
Toujours 177 (31,2%) 706 (41,3%)  
Souvent  142 (25%) 418 (24,5%) 
Parfois   145 (25,6%) 364 (21,3%) 
Jamais   103 (18,2%) 220 (12,9%) 
Lunettes de soleil  p<0,001 
Toujours 150 (27,3%) 199 (12,4%)  
Souvent 155 (28,2%) 284 (17,7%) 
Parfois 131 (23,8%) 568 (35,4%) 
Jamais   114 (20,7%) 552 (34,4%) 
Vêtements longs, maillot anti UV   p=0,001 
Toujours 31 (6%) 143 (9,1%)  
Souvent 58 (11,2%) 240 (15,4%) 
Parfois 124 (23,9%) 282 (18%) 
Jamais   305 (58,9%) 898 (57,5%) 
EPI  p<0,001 
Toujours 5 (1,1%) 68 (4,7%)  
Souvent 15 (3,3%) 78 (5,4%) 
Parfois 44 (9,7%) 172 (11,9%) 
Jamais   390 (85,9%) 1 130 (78%) 
Produits de protection solaire  p<0,001 
Toujours 54 (10%) 23 (1,5%)  
Souvent 132 (24,5%) 79 (5,1%) 
Parfois  202 (37,5%) 438 (28,4%) 
Jamais   151 (28%) 1 001 (65%) 
Rien  p=0,018 
Toujours 16 (5,7%) 96 (11%)  
Souvent 52 (18,4%) 187 (21,5%) 
Parfois 68 (24,1%) 170 (19,6%) 
Jamais   146 (51,8%) 416 (47,9%) 
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Tableau 4. Connaissances selon le sexe 

 
Femme (590) Homme (1 775) p 

Connaissance de la règle ABCDE  p<0,001 
Oui  65 (11 ,1%) 100 (5,7%)  
Non 520 (88,9%) 1 655 (94,3%) 
Auto-examen cutané p<0,001 
Oui  120 (20,4%) 230 (13,1%)  
Non 468 (79,6%) 1 530 (86,9%) 
Consultation vers médecin traitant p=0,061 
Souvent/Parfois 62 (12,2%) 148 (9,2%)  
Rarement/Jamais 448 (87,8%) 1 454 (90,8%) 
Consultation vers dermatologue  p<0,001 
Souvent/Parfois 72 (13,7%) 113 (7,4%)  
Rarement/Jamais  453 (86,3%) 1 423 (92,6%) 
Connaissances des méfaits  p<0,001 
Oui  455 (77,5%) 1 047 (59,4%)  
Non 132 (22,5%) 716 (40,6%) 
Coup de soleil  p<0,001 
Oui  399 (67,9%) 894 (50,8%)  
Non 189 (32,1%) 865 (49,2%) 
Vieillissement cutané p<0,001 
Oui 358 (60,9%) 696 (39,6%)  
Non 230 (39,1%) 1 063 (60,4%) 
Taches de pigmentation  p<0,001 
Oui 305 (51,9%) 548 (31,2%)  
Non 283 (48,1%) 1 211 (68,8%) 
Réaction allergique  p<0,001 
Oui 214 (36,4%) 342 (19,4%)  
Non 374 (63,6%) 1 417 (80,6%) 
Êtes-vous sensibilisés au travail ?  p<0,001 
Oui  318 (56,5%) 749 (44,3%)  
Non 245 (43,5%) 942 (55,7%) 
Pensez-vous qu’il faille aborder la prévention ?   p=0,307 
Oui  416 (73,4%) 1 210 (71,1%)  
Non 151 (26,6%) 492 (28,9%) 
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2. Différences selon la filière  

 

L’importante inégalité de répartition des répondants parmi les filières interrogées 

permet difficilement une comparaison statistique entre ces différentes entités. 

Néanmoins, nous pouvons observer des tendances pouvant orienter de futures recherches.  

 

Nous retiendrons donc huit filières d’intérêt comportant plus de 30 répondants :  

- l’élevage de gros animaux (1 660) ; 

- la filière culture céréalière (175) ; 

- la viticulture (73) ; 

- le paysagisme et travail des espaces verts (70) ; 

- le maraîchage/floriculture (64) ; 

- la filière hippique (52) ; 

- l’élevage de petits animaux (43) ; 

- la filière bûcheronnage (37). 

Les données sont résumées dans les tableaux 5 et 6.  

 

a) Facteurs de risque de cancer cutané 

 

La notion de coups de soleil dans l’enfance est équivalente et approche les 90% pour 

chaque filière. Il n’est pas retrouvé de différence sur la prévalence des cancers cutanés.  

Il existe un antécédent personnel de ces tumeurs chez : 14 éleveurs de gros animaux ;  

4 cultivateurs en céréales ; 2 agriculteurs de la filière élevage de gros animaux associée à la 

culture céréalière ; 1 éleveur de petits animaux ; 1 maraîcher ; 1 paysagiste ; 1 viticulteur.  

  

Les autres facteurs de risque : avoir un phototype clair (I ou II) et/ou avoir un nombre important 

de naevus (supérieur à 50) sont retrouvés dans les filières les plus féminisées : la filière hippique 

(femmes à 77%), le maraîchage/floriculture (femmes à 44%) et l’élevage de petits animaux 

(femmes à 37%). 

Les filières plus masculines : bûcheronnage (hommes à 92%), paysagisme et espaces verts 

(hommes à 94,3%) comportent peu de phototypes clairs. 

 Nous ne pouvons donc conclure à aucun lien entre les facteurs de risque et la profession. 



 42 

b) Exposition aux UV et coups de soleil au travail  

 

Toutes les professions répondent être fortement exposées et la grande majorité passe 

plus de 4 heures par jour en extérieur. Parmi eux, nous notons une exposition importante, c’est-

à-dire plus de 8 heures par jour, pour les bûcherons (81,1%), pour les paysagistes (70%) et pour 

les maraîchers/floriculteurs (58,7%). Les moins concernés sont les éleveurs de petits animaux 

(20,9%) et les éleveurs de gros animaux (30,4%).  

 

Aussi toutes ces personnes rapportent subir fréquemment des coups de soleil, les viticulteurs 

sont en tête, ils sont 65,8% à déclarer en prendre quelques fois par an ou souvent, ensuite se 

placent la filière hippique (53,9%) et les maraîchers/floriculteurs (50%). Les éleveurs de gros 

animaux sont en position intermédiaire (46%). Les moins atteints restent les éleveurs de petits 

animaux (32,6%).  

 

c) Moyens de protection  

 

Concernant l’utilisation des moyens de protection solaire, nous remarquons que les 

bûcherons sont parmi les moins adeptes du chapeau/casquette (n’en portent jamais pour 16,7%) 

et de la crème solaire (n’en portent jamais pour 66,7%). Au contraire pour des raisons de 

sécurité, ils sont les plus habitués aux EPI et 37,5% disent les utiliser toujours.  

Les exploitants céréaliers semblent également moins se protéger puisqu’ils ne portent jamais 

de chapeau pour 17,7%, jamais de vêtements protecteurs pour 60,3% et jamais de crème solaire 

pour 58,5%.  

 

A l’inverse, les viticulteurs sont plus nombreux à se tourner vers l’utilisation de crème solaire 

(toujours pour 20,3%), vers le chapeau (toujours pour 63,9%) et les vêtements (toujours pour 

15,4%).  

 

Les autres filières étant entre deux, par exemple pour les éleveurs de gros animaux, ils déclarent 

ne jamais porter de chapeau pour 14,8%, de lunettes pour 33,8%, de vêtements pour 60,1%, 

d’EPI pour 85,4% et de crème solaire pour 57,5%.  
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d) Surveillance cutanée  
 

L’auto-surveillance cutanée est mieux acquise par la filière hippique (29,4% se seraient 

auto-examinés dans l’année). Au contraire et de façon surprenante, elle est très peu pratiquée 

par les viticulteurs (16,7%) et les paysagistes (13%).  

 

Le recours à un suivi médical de sa peau vers le dermatologue est faible, ceux qui en bénéficient 

de façon plus régulière (parfois ou souvent) sont les maraîchers/floriculteurs (16,4%) et la filière 

hippique (16%) (filières les plus féminisées). Ceux qui consultent le moins sont les bûcherons 

(3,7%) et les éleveurs de gros animaux (7,9%).  

 

L’accès au médecin traitant pour sa peau est légèrement supérieur à celui du dermatologue mais 

reste minime, nous retrouvons la même répartition. Les maraîchers/floriculteurs et les 

professionnels du milieu hippique sont devant, ils sont 16,7% dans ces deux filières à consulter 

parfois ou souvent leur généraliste pour un examen cutané. A l’arrière, les bûcherons et les 

éleveurs de gros animaux sont respectivement à 6,1% et 9,5%. 

 

e) Connaissances et sensibilisation  

 

La connaissance des méfaits semble mieux maitrisée pour les filières : hippique, 

maraîchage/floriculture, paysagisme/espaces verts. Ils estiment respectivement connaitre les 

risques liés au soleil (autres que le cancer cutané) à 78,4%, à 78,1% et à 80%.  

Les moins au clair seraient la filière bûcheronnage puis celle de la culture céréalière avec 48,6% 

et 60,7%. Les éleveurs de gros animaux apparaissent juste après avec 62,8%.  

 

Concernant la règle ABCDE, elle est très mal maitrisée. Les viticulteurs s’en sortent le mieux 

et sont 12,5% à la connaître. Ensuite nous retrouvons les maraîchers avec 9,5% puis les éleveurs 

de gros animaux : 7,2%. Le taux le plus faible est de 2,9% chez les paysagistes.  

 

Sur la question de la sensibilisation au travail : les viticulteurs sont en tête avec 66,2% qui sont 

informés, suivis des maraîchers (65,1%), des éleveurs de petits animaux (64,3%), des 

paysagistes (61,5%), des professionnels hippiques (60%). A l’arrière, nous avons les exploitants 

céréaliers (46,2%), les éleveurs de gros animaux (45,2%) et enfin les bûcherons (36,1%).   
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Tous témoignent leur intérêt sur la prévention solaire, 83,6% des maraîchers souhaitent 

bénéficier d’informations, 75,4% des viticulteurs, 75% des paysagistes, 72,9% des éleveurs de 

gros animaux, 70% des personnes dans le milieu hippique, 65,7% des cultivateurs céréaliers, 

61,1% des bûcherons et 60% des éleveurs de petits animaux.  
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 Tableau 5. Connaissances et comportements selon la filière 



 46 

 Tableau 6. Utilisation des moyens de protection selon la filière 
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3. Différences selon la sensibilisation  
 

Pour parvenir à une prise de conscience individuelle et collective sur le risque solaire au 

travail, nous projetions de créer par la suite des campagnes de prévention ciblées et s’adressant 

aux personnes les moins touchées actuellement.  

 

Cette analyse compare donc les connaissances et les comportements des agriculteurs qui ont 

bénéficié ou non d’une information au travail : statut sensibilisé versus non sensibilisé.   

Ces résultats sont présentés dans les tableaux 7, 8 et 9 ci-dessous.  

 

Le profil des personnes les moins sensibilisées dans notre étude semble être :  

- les hommes (p<0,001) ; 
- les plus jeunes, dans la tranche des 18-30 ans (p=0,004) ; 
- les sujets sans aucun diplôme (p=0,011). 

 

a) Différences sur le comportement  
 

Nous remarquons qu’il existe un lien significatif entre la durée d’exposition au travail 

et la notion d’information au travail. Les sujets non sensibilisés passent plus de temps par jour 

à l’extérieur (p=0,001) et travaillent plus de jours par semaine (p=0,012). Ils sont plus souvent 

dehors aux heures de forte exposition (p=0,004) et semblent indifférents quant aux 

rayonnements du soleil (p<0,001).  

En revanche, il n’existe pas de relation entre la fréquence des coups de soleil au travail et la 

sensibilisation des agriculteurs.  

 

L’utilisation de protections lors de l’exercice professionnel est plus régulière chez les personnes 

se déclarant sensibilisées. Nous retrouvons un lien fortement significatif (p<0,001) pour le port 

de couvre-chefs, de vêtements, de lunettes, d’EPI et l’usage de crème solaire.  
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b) Différences sur la surveillance cutanée 
 

Il apparaît un meilleur suivi médical par le médecin traitant mais aussi le dermatologue 

(p<0,001 dans les deux cas) et une plus grande assiduité à l’auto-examen cutané (p<0,001) chez 

les répondants sensibilisés.  

 

c) Différences sur les connaissances 
 

La règle ABCDE est significativement connue chez les agriculteurs sensibilisés 

(p<0,001). La connaissance des différents méfaits du soleil est également meilleure chez les 

personnes sensibilisées. Il existe un lien très significatif pour chaque item (p<0,001). 

 
 
 
Tableau 7. Exposition selon la sensibilisation 

 
Non sensibilisé (1 188) Sensibilisé (1 068) p 

Coups de soleil dans l’enfance  1 040 (88,4%) 944 (89,1%) p=0,640 
Coups de soleil au travail  p=0,530 
Jamais 104 (8,8%) 99 (9,3%)  
Rarement  521 (43,9%) 483 (45,2%) 
Quelque fois par an  392 (33,1%) 356 (33,3%) 
Souvent  169 (14,2%) 130 (12,2%) 
Nombre d’heures en extérieur, au travail  p=0,001 
<2h  26 (2,2%) 36 (3,4%)  
2 à 4h 160 (13,6%) 181 (17%) 
4 à 8h 541 (45,8%) 514 (48,3%) 
>8h  453 (38,4%) 333 (31,3%) 
Nombre de jours de travail par semaine p=0,012 
<3j  38 (3,2%) 53 (5%)  
3 à 5 j  256 (21,6%) 265 (24,9%) 
6 à 7 j  891 (75,2%) 747 (70,1%) 
Exposition au soleil entre 11h et 16h   p=0,004 
Oui  1 112 (94%) 964 (90,7%)  
Non 71 (6%) 99 (9,3%) 
Attitude au travail  p<0,001 
Rechercher le soleil  46 (3,9%) 35 (3,3%)  
Fuir le soleil  392 (33,5%) 490 (46,7%) 
Peu m’importe 732 (62,6%) 525 (50%) 
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Tableau 8. Utilisation des moyens de protection selon la sensibilisation 

 
Non sensibilisé (1 188) Sensibilisé (1 068) p 

Chapeau, casquette p<0,001 
Toujours 404 (35,6%) 444 (42,9%)  
Souvent  254 (22,4%) 278 (26,8%) 
Parfois   275 (24,2%) 211 (20,4%) 
Jamais   202 (17,8%) 103 (9,9%) 
Lunettes de soleil  p<0,001 
Toujours 134 (12,3%) 200 (20,7%)  
Souvent 202 (18,5%) 221 (22,9%) 
Parfois 360 (33%) 312 (32,3%) 
Jamais   394 (36,1%) 234 (24,2%) 
Vêtements longs, maillot anti UV   p<0,001 
Toujours 67 (6,3%) 100 (10,8%)  
Souvent 101 (9,5%) 183 (19,7%) 
Parfois 172 (16,2%) 213 (22,9%) 
Jamais   723 (68%) 433 (46,6%) 
EPI  p<0,001 
Toujours 25 (2,5%) 43 (5,2%)  
Souvent 25 (2,5%) 61 (7,4%) 
Parfois 87 (8,7%) 119 (14,5%) 
Jamais   866 (86,3%) 597 (72,8%) 
Produits de protection solaire  p<0,001 
Toujours 15 (1,4%) 60 (6,4%)  
Souvent 58 (5,5%) 147 (15,6%) 
Parfois  280 (26,6%) 338 (36%) 
Jamais   699 (66,4%) 395 (42%) 
Rien  p<0,001 
Toujours 86 (14,4%) 21 (4,1%)  
Souvent 151 (25,2%) 80 (15,6%) 
Parfois 109 (18,2%) 123 (24%) 
Jamais   253 (42,2%) 289 (56,3%) 
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Tableau 9. Connaissances selon la sensibilisation 

 
Non sensibilisé (1 188) Sensibilisé (1 068) p 

Connaissance de la règle ABCDE  p<0,001 
Oui  44 (3,7%) 111 (10,5%)  
Non 1 135 (96,3%) 948 (89,5%) 
Auto-examen cutané p<0,001 
Oui  123 (10,4%) 213 (20%)  
Non 1 060 (89,6%) 851 (80%) 
Consultation vers médecin traitant p<0,001 
Souvent/Parfois 77 (7%) 124 (13,4%)  
Rarement/Jamais 1 020 (93%) 800 (86,6%) 
Consultation vers dermatologue  p<0,001 
Souvent/Parfois 48 (4,6%) 129 (13,9%)  
Rarement/Jamais  998 (95,4%) 802 (86,1%) 
Connaissances méfaits  p<0,001 
Oui  653 (55,2%) 793 (74,4%)  
Non 530 (44,8%) 273 (25,6%) 
Coup de soleil  p<0,001 
Oui  565 (47,8%) 683 (64,1%)  
Non 616 (52,2%) 382 (35,9%) 
Vieillissement cutané  p<0,001 
Oui  418 (35,4%) 591 (55,5%)  
Non 763 (64,6%) 474 (44,5%) 
Taches de pigmentation  p<0,001 
Oui 335 (28,4%) 480 (45,1%)  
Non 846 (71,6%) 585 (54,9%) 
Réaction allergique  p<0,001 
Oui 224(19%) 314 (29,5%)  
Non 957 (81%) 751 (70,5%) 
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DISCUSSION  
 

I. Limites et forces de l’étude  
 

1. Limites  
 

La méthodologie utilisée via l’envoi d’auto-questionnaires laisse place à la subjectivité 

et l’interprétation des résultats doit donc rester prudente.  

 

a) Biais de recrutement  
 

Il existe un biais de recrutement avec une surreprésentation des exploitants de fermes 

ne permettant pas d’extrapoler ce travail à l’ensemble des adhérents à la MSA. Le titre du 

questionnaire : « Connaissances et comportements face au soleil, questionnaire destiné aux 

agriculteurs de Franche-Comté » a pu être limitant dans les réponses des autres filières.  

De la même manière, notre questionnaire n’utilise pas l’écriture inclusive ce qui a pu limiter les 

femmes à répondre.  

 

Le questionnaire étant destiné aux chefs d’exploitation ou d’entreprise, il est mal extrapolable 

aux salariés des filières agricoles. Il nous a limité dans les données de certaines activités 

majoritairement salariales comme la viticulture.  

 

b) Biais de mémorisation  
 

Les questions portant sur la notion de coups de soleil dans l’enfance ou encore dans 

l’année passée peuvent comporter un biais de mémorisation. 

 

c) Autres limites  
 

• Concernant l’envoi des documents :  

Nous avons pu nous rendre compte de défauts de mise à jour de la base de données utilisée.  



 52 

En effet, le questionnaire a été envoyé à des personnes :  

- ayant déménagé hors Franche-Comté, alors que notre enquête s’intéressait uniquement 

aux agriculteurs francs-comtois ;  

- retraités, alors que ce questionnaire ciblait les personnes actives ;  

- en plusieurs exemplaires pour une même personne, ce qui a été signalé par quelques 

agriculteurs seulement. 

   

• Sur la compréhension du questionnaire :  

Nous remarquons qu’une proposition a été souvent mal interprétée et donc peu décrite dans 

nos résultats : « Vous ne vous protégez par rien ». Les répondants cochant souvent l’item 

« jamais » tout en répondant n’utiliser aucun autre moyen de protection.  

Exemple ci-dessous :  

 

 
Nous souhaitions, dans cette dernière ligne, évaluer le temps passé sans aucun moyen de 

protection. Malheureusement les agriculteurs ont souvent coché « jamais » (comme s’ils 

utilisaient toujours un moyen de protection) à la place de « toujours », « souvent » ou 

« parfois » lorsqu’ils travaillent sans protections.  

 
• Nous pouvons également noter qu’aucun score n’a été établi pour caractériser les 

connaissances, ne permettant pas une évaluation fiable et comparable par rapport à d’autres 

travaux (46)(47).  

 

• Nous pouvons imaginer que la retranscription des 2 367 réponses soit responsable d’un biais 

de saisie.  
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2. Forces 
 

a) Une étude puissante  
 

Une des forces de cette étude est tout d’abord sa puissance, avec un important taux de 

réponse approchant les 24%. Peu de travaux ciblés sur une catégorie professionnelle et de cette 

ampleur sont retrouvés au niveau de la France, ce qui en fait sa force et son originalité. 

 

b) Autres forces  
 

• Nous nous sommes donné les moyens de diffuser largement notre enquête par une méthode 

de double envoi, cependant la mise en ligne du questionnaire sur la plateforme 

GoogleForm® n’a permis de récolter que quelques réponses supplémentaires. Nous 

pouvons aussi imaginer que la diffusion internet de l’enquête a joué le rôle de rappel à notre 

questionnaire papier.    

 

• La diffusion à plusieurs professions rattachées à la MSA permet une ouverture plus large 

sur le sujet, certaines professions étant peu étudiées dans la littérature : la filière hippique 

ou les bûcherons par exemple.  

 

• Le questionnaire semble assez complet car portant à la fois sur les connaissances, le 

comportement au travail, l’accès au médecin et une exploration de l’avis des agriculteurs 

sur la prévention solaire.  
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II. Comportement des travailleurs en extérieur face aux risques du soleil  
 

Les études s’intéressant à l’exposition des travailleurs en extérieur sont en plein essor, 

elles sont principalement centrées sur les agriculteurs (11), les travailleurs du bâtiment (48) 

mais quelques travaux traitent par exemple des militaires (49), des guides de haute montagne 

(50), etc... En termes de promotion de la santé, l’horizon est à la sensibilisation ciblée sur chaque 

profession.  

 

1. Exposition des agriculteurs aux rayonnements UV  
 

Comme attendu, nous observons chez les agriculteurs francs-comtois une surexposition 

et des mesures de protection solaire insuffisantes. En effet, ils sont 46,3% à s’exposer entre 4 

et 6 heures par jour et 35,1% plus de 8 heures, pour une majorité 6 à 7 jours par semaine. 

Comparativement, dans l’étude de Woods et al. (2020), portant sur 243 agriculteurs australiens, 

ce sont 61,8% des travailleurs qui passaient plus de 40 heures par semaine en extérieur (13). 

L’étude qualitative allemande de Rocholl et al. (2020) retrouve une moyenne de 44,7 heures 

par semaine en extérieur. Pour Moeini et al. (2019), les agriculteurs iraniens passeraient en 

moyenne 7,28 heures par jour au travail (51). 

 

Dans notre travail, plus souvent que les éleveurs et les cultivateurs céréaliers, ce sont les 

bûcherons qui sont le plus à l’extérieur puis les paysagistes et les maraîchers. Or, il est clair 

qu’il existe des différences entre ces professions quant à leur environnement de travail et que 

la quantité d’UV reçue diffère pour une même durée de travail. Ainsi, l’estimation du temps 

passé en extérieur ne permet pas une comparaison précise de l’irradiation entre les personnes 

mais montre la surexposition de notre population d’étude. 

 

De plus, il aurait été intéressant de prendre en considération l’exposition des personnes en 

dehors du travail. L’idéal aurait été la mesure objective des doses en UV ou la modélisation 

(alternative à la dosimétrie, elle permet une simulation de l’exposition au soleil par l’utilisation 

d’un modèle virtuel et des données géographiques de l’irradiation UV), mais cette mesure reste 

complexe à obtenir en raison de facteurs multiples (couche d’ozone, angle zénithal, latitude, 

altitude, …) (52)(53).   

 



 55 

2. Coups de soleil au travail  
 

La conséquence de cette forte exposition est le risque d’atteintes cutanées dont les coups 

de soleil, ici c’est 90,6% qui en auraient déjà reçu au moins un au travail, dont 46,4% plus d’un 

par an. 

C’est moins que dans la méta-analyse de Reinau et al. (2013) portant sur de nombreuses 

professions en extérieur (52 articles traitant des agriculteurs, des métiers de la construction, des 

métiers en milieu aquatique : sauveteur en mer, maitre-nageur). Cette synthèse retrouve entre 

50 et 80% des travailleurs extérieurs ayant reçu un coup de soleil dans l’année (12).  

Alors que dans l’étude américaine de Ragan et al. (2019), c’est seulement un tiers des 

répondants qui déclare avoir eu un coup de soleil dans l’année (14).  

 

3. Utilisation des moyens de photo-protection 
 

a) Limites à l’éviction solaire  
 

Pour limiter les risques, les recommandations actuelles plébiscitent l’éviction solaire, la 

non-exposition aux heures les plus irradiantes ainsi que la recherche de l’ombre.  

Si 38,4% des interrogés cherchent à fuir le soleil lors de l’exercice de leur métier, 56% se 

déclarent indifférents à cette exposition. 

En pratique, ces mesures semblent mal applicables pour les activités professionnelles 

concernées et ce sont plus de 90% des personnes qui travaillent dehors aux heures les plus 

dangereuses. Ces difficultés sont soulignées par de nombreux agriculteurs avec les verbatim 

suivants : « Je fais mon boulot, je n’ai pas vraiment le choix » ; « Peut-on travailler uniquement 

en dehors des heures ensoleillées ? » ; « Le travail décide à notre place ».  

 

b) Usage des vêtements comme mode de protection  
 

Lorsque la non-exposition est impossible, il est nécessaire d’utiliser des barrières 

empêchant un maximum la pénétration des rayonnements UV. Mais les agriculteurs ne se 

protègent pas assez.  
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Nos résultats montrent qu’il existe par ordre décroissant une préférence pour :  

- en numéro un : le chapeau/casquette ; 

- puis pour les lunettes de soleil ; 

- les crèmes solaires ; 

- les vêtements. 

 

La méta-analyse de Kearney et al. (2014) (11), qui reprend 22 articles sur le comportement et 

les connaissances des agriculteurs (principalement aux États-Unis), retrouvait également 

l’utilisation des chapeaux comme premier moyen de protection ; avec des proportions très 

variables selon les écrits : allant de 23,6% jusqu’à 100% d’utilisateurs.  

Seulement, il existe des différences, probablement d’origine culturelle, sur le choix du chapeau. 

Certains choisissent des chapeaux à bord large comme en Australie, qui sont plus couvrants et 

protègent mieux, tandis que les américains portent majoritairement des casquettes de baseball.  

 

Pour rappel dans notre étude, c’est 37,3% des agriculteurs qui portent toujours un chapeau ou 

une casquette, 14,7% des lunettes de soleil et 7,4% des vêtements longs.  

A noter que dans notre questionnaire, nous n’avons pas fait de distinction entre chapeau à bord 

large et casquette, ce qui aurait été intéressant.  

 

Dans la méta-analyse de Kearney et al. : l’utilisation des lunettes de soleil oscille entre 2,6% et 

71% et celle des maillots à manches longues entre 3% et 89,7% (11).   

L’enquête de Zink et al. (2017) sur les travailleurs en extérieur allemands montre l’utilisation 

constante de pantalons pour 18,7%, de chapeaux pour 18,4% et de lunettes de soleil pour 7,1% 

(15).   

En Australie, l’étude de Woods et al. retrouve comme moyen de protection le plus adopté le 

« shirt with collar » traduit comme le maillot à col (polo à manches courtes). Il est toujours 

porté pour 44,8% ; le maillot à longues manches à 29,6% ; les lunettes à 24,5% ; la casquette à 

16,7% et le chapeau à bord large à 33,5% (13). 

 

Les freins à l’utilisation de ces mesures de protection sont généralement qu’elles donnent chaud, 

qu’elles sont inconfortables ou vécues comme une contrainte, que les vêtements et accessoires 

sont salissants, mais également en raison d’oublis (11)(54). 
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c) Usage de la crème solaire comme mode de protection  
 

Lorsque les travailleurs en extérieur sont interrogés sur la photo-protection : la grande 

majorité évoque la crème solaire et oublie les mesures vestimentaires ou les règles de non-

exposition (54). Pourtant l’utilisation de ces produits ne fait pas l’unanimité chez les 

agriculteurs alors que c’est environ la moitié d’entre eux qui les utiliseraient.  

 

Nous retrouvons d’ailleurs une divergence au sein de notre enquête, lorsque nous questionnons 

les agriculteurs sur la fréquence d’utilisation de la crème solaire : c’est 48,7% qui répondent 

« jamais ». Lorsque nous les interrogeons sur l’application selon les conditions 

météorologiques : c’est 63,9% qui déclarent ne jamais s’en servir.  

La méta-analyse de Reinau et al. retrouve chez les agriculteurs des proportions entre 16% et 

99% qui ne l’utilisent que rarement ou jamais, dont une majorité se situant au-dessus des 50% 

(12). D’autres sources parlent de 43,4% (15), de 45,6% (13) ou de 53,8% (14). 

Dans la littérature comme dans notre étude, beaucoup retrouvent un lien significatif entre 

l’utilisation de ce mode de protection et les femmes (11)(12)(15). 

 

A noter qu’à cette faible utilisation de la crème solaire s’ajoute des habitudes inadaptées. La 

nécessité d’utiliser un SPF haut n’est pas toujours connue, la répétition des applications toutes 

les 2 heures est rarement respectée (14). 

 

d) Limites à l’utilisation de la crème solaire  
 

Les agriculteurs que nous avons interrogés sont 66,2% à ne pas y penser, puis pour 

25,9% : elle n’est pas utile, également pour 25,9% : elle est désagréable.  

Pour favoriser son emploi, ils souhaitent majoritairement une amélioration en termes de facilité 

et de rapidité d’application. Une personne cite : « Pas le temps d’en mettre, toujours pressé » ; 

« Il faudrait l’appliquer toutes les 2h, manque de temps ». La texture apparaît également 

comme un élément à corriger puisque certains précisent : « Colle avec la poussière » ; « Peau 

trop poilue ». Enfin quelques personnes mentionnent le coût de ces produits comme facteur 

limitant. Un commentaire propose : « Fournie par la MSA ou remboursée ».  

Ces problématiques sont déjà celles soulevées dans les études : oubli, manque de temps, 

problème de texture et incompatibilité avec le travail dans la poussière (54). 
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e) Impact environnemental des produits de protection solaire  

  
Des craintes existent sur les conséquences écologiques de l’utilisation de crèmes 

solaires, elles sont apparues à plusieurs reprises dans les commentaires libres : « C’est 

chimique » ; « Produits polluants » ; « Produits dangereux » ; « Non écologique ».   

 

L’impact environnemental des produits de protection solaire existe (55)(56) mais ne sera pas 

traité dans ce travail. Nous souhaitions par ces citations faire remarquer que certains 

agriculteurs semblent faire passer l’impact environnemental des crèmes de protection solaire 

au-delà même de leur propre santé.   
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III. Connaissances des risques liés aux UV et surveillance de sa peau 
 

1. Point de vue des agriculteurs sur les dangers du soleil  
 

a) Connaissances des risques du soleil  
 

Les agriculteurs sont conscients des risques liés aux rayonnements solaires, ils sont 

74,4% à reconnaitre être exposés à ses méfaits.  

La méta-analyse de Ziehfreund et al. (2020) note qu’entre 21 et 88% des travailleurs en 

extérieur sont conscients de leur surrisque de cancer cutané (57). Pour Zink et al. : 87,5% des 

agriculteurs sont d’accord avec la proposition « Si je ne protège pas ma peau du soleil, j’ai plus 

de risque d’avoir un cancer de la peau dans ma vie » (15). 

 

Cependant la connaissance des autres risques est moins importante, dans notre enquête 63,5% 

déclarent connaître les méfaits du soleil autres que le cancer. Le mieux connu reste le coup de 

soleil alors que les pathologies du long terme sont mal assimilées (12). 

Dans notre étude, l’évaluation de ces connaissances est subjective et n’a pas été mesurée par un 

score. Elle est donc difficilement comparable avec d’autres travaux faits sur cette thématique.  

 

La règle ABCDE n’est pas connue de 91,9% des répondants de notre étude, ce résultat est 

similaire dans la population générale puisque dans une étude française c’étaient 90% des 

personnes consultant le dermatologue qui ne la connaissaient pas (46).  

 

b) Principales craintes  
 

Les craintes les plus évoquées sont le coup de soleil (57,5%) puis la déshydratation 

(44,5%) et seulement à la troisième place les cancers de la peau (32,2%). Rappelons que 24,8% 

n’ont aucune appréhension.  

Étonnamment, les agriculteurs craignent plus le coup de soleil que sa conséquence à long 

terme : le cancer de la peau. La raison est inconnue, s’agit-il de l’inconfort suscité, de la 

douleur ? Le lien entre ces deux affections est-il ignoré ?  
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Dans une enquête suisse sur le soleil : il était déjà retrouvé comme principale crainte à s’exposer 

« attraper un coup de soleil ». Les personnes justifiaient leur réponse par la douleur et la 

sensation désagréable qu’il provoque, le risque de cancer étant mal intégré (58). 

 

c) Désintérêt sur le sujet  
 

Malgré la connaissance des dangers, l’exposition solaire apparaît comme une 

préoccupation de second plan pour certains agriculteurs :  

« Je pense qu’il y a des dangers plus graves dans notre profession » ; « J’ai un peu autre chose 

à penser » ; « Vu les problèmes que l’on rencontre dans notre métier, les problèmes liés au 

soleil sont vraiment très secondaires ».  

Ils rapportent d’autres inquiétudes et évoquent notamment les problèmes musculo-squelettiques 

ou la dépression.  

 

Le peu d’intérêt porté sur ce sujet est réel, c’est seulement 15% de notre population qui 

s’informent sur les prévisions météorologiques et l’index UV. Pourtant l’accès à ces données 

est de plus en plus facile notamment grâce à internet, aux applications mobiles et même aux 

montres connectées.   

 

d) Existence de fausses croyances  
 

Une certaine naïveté est présente, avec l’existence de fausses croyances sur l’exposition 

de notre région, en témoignent les commentaires suivants concernant l’utilisation de la crème 

solaire : « Uniquement quand je pars en vacances dans un pays chaud » ; « Uniquement en 

vacances, je fais attention ». Un lien semble être fait entre la notion de chaleur, de température 

et le risque de lésions cutanées.   

 

Cette incompréhension est également retrouvée dans la littérature :  

- Grandahl et al. (2018) retrouvent une utilisation significative des moyens de protection 

lors des loisirs et des vacances comparativement au travail en plein air (59). 
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-  Rocholl et al. (2020) notent des méconnaissances et a priori sur les risques de l’exposition 

solaire. Par exemple : absence de risque dans les pays d’Europe centrale comparativement 

au pourtour méditerranéen, ou la conviction d’une adaptation de notre peau au soleil avec 

le temps (16). 

 
Dans notre enquête, seulement 2,5% des agriculteurs pensent que les coups de soleil sont 

nécessaires pour bronzer. Cette fausse croyance est présente quel que soit l’âge et le niveau 

d’étude. Elle est également retrouvée par quelques personnes dans l’étude de Backes et al. 

(2017) (60). 

 

2. Surveillance cutanée et suivi médical   
 

a) Réalisation de l’auto-examen cutané  
 

L’inspection de l’ensemble de sa propre surface corporelle permet de s’auto-dépister et 

de réagir de façon précoce devant l’apparition d’une lésion suspecte. Ce geste important doit 

idéalement être appris et répété régulièrement par chacun. Actuellement, il semble mal maitrisé 

par les patients qui le réalisent peu. Ils sont 14,8% à l’avoir fait au cours l’année écoulée.  

Dans l’étude de Robinson et al. (2004), ce sont 37,7% qui réalisent un auto-examen cutané tous 

les mois ou presque, mais ils sont plus des deux tiers à admettre ne pas savoir comment conduire 

cet examen (61). 

 

b) Recours au médecin  
 
Dans notre enquête, une faible proportion des agriculteurs a bénéficié d’un examen 

médical de leur peau. Ce sont 61,5% qui n’ont jamais été examinés par un dermatologue et 

63,5% qui ne l’ont jamais été par leur médecin généraliste. 

Dans l’étude de Zink et al. ce sont 67,4% qui n’ont jamais bénéficié de dépistage (15). 

Alors que pour Woods et al. : 66,8% des interrogés ont déjà été examinés sur le plan 

dermatologique (13). 
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Un point largement souligné par les agriculteurs est l’accès au dermatologue, qui semble 

d’autant plus difficile dans les territoires ruraux. Voici quelques commentaires laissés à ce 

sujet : « Impossible de voir un dermatologue […] il faut 6 mois pour avoir un rendez-vous » ; 

« Je pense qu’il faudrait plus de facilité à consulter un dermatologue » ; « Se faire suivre est 

difficile ».  

 

La faible proportion d’agriculteurs suivis par le dermatologue s’explique facilement par la 

pénurie de spécialistes et l’allongement des délais de consultation. Le moindre suivi par les 

médecins généralistes est pour sa part plus étonnant, mais les explications peuvent être un 

manque de confiance dans leur capacité de dépistage ou encore le manque de temps. Ce sont 

les freins les plus souvent retrouvés dans les études, avec la gêne liée au déshabillage (62)(63).    

 

Les médecins généralistes peuvent être un levier du dépistage cutané, en particulier chez les 

agriculteurs. A condition qu’ils soient correctement formés à l’examen cutané et au repérage de 

lésions suspectes, et que ce repérage puisse ensuite aboutir à une prise en charge globale 

(accessibilité au dermatologue, au chirurgien ou exérèse par le praticien lui-même).  
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IV. Les profils les plus à risque 
 

Dans notre travail, les analyses comparatives retrouvent différentes pistes qu’il nous 

semble capitales d’aborder sur les caractéristiques personnelles et professionnelles les plus à 

risque.  

 

1. Les homme jeunes : plus exposés et moins informés  
 

Concernant la prévention à venir, il apparait dans notre travail que les personnes les 

moins informées et disposant du moins de connaissances sont les hommes, les plus jeunes et 

n’ayant pas de diplôme. Ce sont eux également qui passent le plus de temps au travail.  

 

Cette population d’intérêt doit être une priorité pour la diffusion des messages de prévention 

puisqu’ils sont les moins conscients des risques auxquels ils sont exposés (11). Ce constat 

ressort également dans le travail qualitatif de Zink et al. qui notait une meilleure prise de 

conscience des méfaits du soleil chez les femmes et les personnes plus âgées. D’ailleurs ces 

dernières expriment la nécessité d’informer les plus jeunes (54). Cependant, cette population 

semble la plus réfractaire à entendre les messages de prévention et à s’intéresser à ce sujet.  

 

Il serait judicieux de les interroger plus en détail, pour comprendre leur ressenti sur ce sujet, 

mais atteindre ces personnes pourrait être difficile. L’utilisation de moyens de communication 

plus modernes (réseaux sociaux, applications mobiles) ou le photo-morphing (logiciel de 

modification d’apparence) pourraient permettre une prise de conscience.  

 

2. Les femmes : population à risque ?  
 

Le deuxième élément, plus étonnant, qui résulte de notre enquête est la prévalence plus 

importante des coups de soleil chez les femmes. En effet, elles déclarent :  

- être moins exposées ;  

- bénéficier de meilleures connaissances ; 

- utiliser plus souvent la crème solaire. 
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Mais ce sont elles qui seraient le plus à risque. Elles sont 21,1% à être de phototype clair contre 

8% chez les hommes. 31,1% des femmes possèdent un nombre important de grains de 

beauté contre 20% chez les hommes. L’utilisation d’une évaluation subjective du phototype 

peut être un biais et disproportionner leur répartition.  

 

La prévalence des phototypes clairs dans notre enquête : 11,2% semble cohérente avec ce que 

retrouve une étude épidémiologique française réalisée sur 33 021 personnes qui annonçait 

10,7% des participants à phototype clair (64). Dans un travail sur les employés du BTP, un taux 

de 9% de phototype clair était observé et 25% présentaient un nombre important de grains de 

beauté (48). Chiffre qui est comparable avec notre résultat de 22,8%.   

 

Le surrisque de mélanome chez les femmes agricultrices est une hypothèse déjà soulevée, 

notamment dans l’enquête AGRICAN où il est multiplié par 1,23 comparativement à la 

population masculine (41). 

L’étude de Lerro et al. (2019), sur une cohorte d’agriculteurs américains, retrouve une 

augmentation inattendue de l’incidence du mélanome chez les épouses des fermiers (44). 

 

Au niveau de la population générale, Roh et al. (2017) parlent d’un risque de contracter un 

mélanome de 1,72% chez les hommes versus 1,22% chez les femmes au cours de sa vie (65). 

Pour Matthews et al. (2017), il existe une augmentation temporaire de l’incidence du mélanome 

chez les femmes dans la population des moins de 40 ans avant de revenir à un surrisque chez 

les hommes après l’âge de 40 ans ; il est évoqué comme principale hypothèse le bronzage 

volontaire (66).  

 

Chez les agricultrices, les explications à nos résultats pourraient être (en plus des différences 

de répartition des phototypes) que les femmes sont plus attentives à leur santé, se souviennent 

mieux et déclarent plus facilement les coups de soleil qu’elles ont reçus (60). 

Par ailleurs, plusieurs travaux ont montré que les femmes recevaient des doses en UV plus 

importantes par intermittence. Elles seraient plus souvent soumises à des pics de rayonnements 

UV malgré une exposition annuelle comparable à celle des hommes (67)(68). 

 

Les études à ce sujet sont donc discordantes et les recherches doivent être poursuivies afin de 

pouvoir réellement parler d’un surrisque de cancers cutanés chez les femmes.  
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3. Des métiers plus dangereux ?  
 

Enfin notre étude a tenté de comparer les différentes professions mais les inégalités de 

répartition ne nous ont pas permis d’établir de lien solide. Plusieurs hypothèses ressortent 

néanmoins.  

 

a) Les bûcherons, population à risque ?  
 

L’analyse des différentes professions au sein de la MSA de Franche-Comté met en 

évidence la situation à risque des bûcherons puisqu’ils passent le plus de temps en extérieur, et 

malgré cela sont les moins intéressés et les moins informés sur le risque solaire.  

Il est important de souligner que le niveau de protection dont ils bénéficient par l’ombre des 

arbres est inconnu mais diminue certainement leur exposition aux UV.  

 

Une étude de Tizek et al. (2020) retrouvait également chez les bûcherons (comparativement à 

d’autres professions en extérieur : agriculteurs, travailleurs du bâtiment, etc …) un nombre plus 

important d’heures travaillées en extérieur, plus d’expériences de coups de soleil dans l’année 

précédente et un moins bon dépistage de leur peau. Toutefois, le nombre de cancers cutanés 

diagnostiqué était moins important chez les bûcherons que chez les agriculteurs (69).  

 

Cette population ne semble pas être une cible prioritaire, leur surrisque n’est pas démontré. Une 

réflexion doit tout de même être faite sur l’éducation de ces professionnels qui perçoivent le 

moins les dangers du soleil.  

 

b) Métiers les plus touchés par les rayonnements UV  
 

Les filières les plus souvent en extérieur, en dehors des bûcherons, sont dans notre 

enquête : les viticulteurs, les maraîchers, les paysagistes. Malheureusement ces professions 

sont peu représentées dans notre travail.  

 

Une étude de Boniol et al. (2015) sur les travailleurs en extérieur en France retrouvait une 

irradiation plus importante des paysagistes (1,19 Standard Erythemal Dose : SED par jour) puis 

des travailleurs du bâtiment (1,13 SED/j) puis des agriculteurs (0,92 SED/j).  
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Toutefois, ces chiffres résultaient d’estimations issues de données déclaratives et calculées en 

fonction des situations géographiques. Ils n’étaient pas confirmés par des mesures objectives 

(70).  

Rappelons que la quantité de rayonnement ionisant reçue par notre épiderme est mesurée en 

J/m2 et que l’unité internationale est la SED (1 SED correspond à une dose de 100 J/m2). 

Pour l’ICNIRP (International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection), il est 

préconisé de ne pas dépasser une exposition biologique de 1 à 1,3 SED pour 8h afin de 

minimiser les risques à long terme pour la peau et les yeux (3). 

 

Le travail de Bonneau (2010) réalisé sur les travailleurs en extérieur dans la région Vaudoise 

(Suisse) apporte des résultats intéressants (53). L’utilisation de dosimètres a permis une 

évaluation plus fiable des quantités en UV reçues. Les mesures ont été faites sur plusieurs 

professions : agriculteur, viticulteur, arboriculteur. La zone corporelle la plus irradiée était la 

nuque. Les doses en UV reçues étaient de 3,3 et 5,2 SED/j pour deux agriculteurs mécanisés ; 

de 10,2 SED/j pour un arboriculteur ; de 16 SED/j pour un viticulteur ; de 30,3 SED/j pour un 

exploitant céréalier sur une activité fortement exposée : arrachage de chardon.   

Les conclusions de l’étude étaient qu’il existe une plus forte exposition des travailleurs non 

mécanisés, notamment les viticulteurs ou les arboriculteurs semblent les plus à risque.  

 

Une étude de Siani et al. (2011) notait également d’importantes doses en UV reçues par les 

salariés viticoles : en moyenne 14,5 SED/j (71). 

Les chiffres retrouvés chez les agriculteurs sont très variables en raison de la diversité de leurs 

activités, mais la moyenne de leurs doses d’irradiation reste au-dessus des valeurs 

recommandées, c’est ce que retrouve Bodekaer et al. (2015) (4). 

 

Une attention particulière doit donc être portée aux professions très exposées, dont la filière 

viticole. La composition majoritairement salariale de cette filière doit responsabiliser les 

employeurs sur la photo-exposition de son personnel.  

Les travailleurs des filières paysagisme et espaces verts, de l’arboriculture, du maraîchage, 

doivent également être mieux surveillés. Nous ne connaissons pas assez les différences 

d’exposition entre ces métiers, aussi la réalisation de dosimétries serait profitable afin de 

compléter cette comparaison.  
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V. Pistes d’amélioration  
 

1.  Intérêt des campagnes de prévention  
 

a) Modifications des connaissances et des comportements  
 

De nombreuses interventions de sensibilisation sont menées un peu partout dans le 

monde, celles réalisées auprès des travailleurs en extérieur dont les agriculteurs ont montré des 

résultats encourageants. Néanmoins il faut savoir rester prudent sur l’interprétation de certaines 

études en raison d’une méthodologie limitée.  

 

Plusieurs études affichent un bénéfice de la sensibilisation sur le niveau de connaissance, sur la 

prise de conscience des risques du soleil et sur l’utilisation des moyens de protection au 

quotidien.  

Par exemple, le travail de Malak et al. (2011) évalue les connaissances et les comportements 

avant et après deux journées de formation. Il retrouve chez des agriculteurs turcs un bénéfice à 

six mois sur l’utilisation de crème solaire (augmentation de 1,3% à 10,8% sur son usage), une 

augmentation de la fréquence de suivi par le médecin, mais ne retrouvait pas de différence sur 

l’utilisation du chapeau, des lunettes de soleil ou des vêtements longs (47). 

 

La synthèse de Reinau et al. (12) reprend 16 études chez les travailleurs en extérieur dont celle 

de Malak et al. (47). Parmi ces études, il était montré pour huit d’entre elles des changements 

positifs sur l’attitude face au soleil. Pour treize : une amélioration significative des 

comportements. Pour six : des effets positifs à long terme soit plus d’un an après l’intervention, 

principalement sur l’application de crème solaire.  

 

 Les campagnes de prévention faites en Australie, en avance sur la prévention solaire, ne 

montrent malheureusement que peu d’effets sur l’incidence des mélanomes et autres cancers 

cutanés. Smit-Kroner et al. (2015) s’interrogent sur l’efficacité à long terme des messages de 

prévention et soulignent l’importance de renouveler les actions. Ils proposent de mener des 

actions en allant au contact des personnes à risque et d’utiliser les évolutions technologiques 

pour diffuser les messages de prévention (72). 

 



 68 

b) Les déterminants au changement  
 

Dans notre enquête, soulignons que les personnes les mieux informées déclarent mieux 

se protéger mais qu’il n’est pas retrouvé de différence sur la notion de coup de soleil. 

C’est ce que signalent également Rye et al. (2014) qui comparent les connaissances et les 

comportements de travailleurs en extérieur à 18 mois d’une intervention : l’attitude sur les 

protections était améliorée mais pas de modification du score « coup de soleil » (73).  

Au contraire, toujours dans la méta-analyse de Reinau et al., sur quatre articles s’intéressant au 

coup de soleil : tous ont montré une diminution de leur fréquence après intervention (12). 

 

Un questionnement apparaît : l’information des travailleurs est-elle suffisante à amorcer un 

changement de leur comportement ?  

 

Girgis et al. notifiaient déjà en 1994 que les interventions de prévention amélioraient les 

connaissances sans modifier les habitudes au travail (74). 

Une étude française réalisée en population générale montrait que malgré un bon niveau de 

connaissances sur l’exposition solaire, le comportement des personnes n’était pas adapté (64).  

Hammond et al. (2008) ne retrouvent pas de lien entre la photo-protection et le niveau de 

connaissances sur les cancers de la peau. Ils notent néanmoins un lien entre sentiment d’être à 

haut risque et un meilleur comportement (75). 

 

Pour réussir à modifier le comportement au travail de cette population, il semble qu’il faille 

s’intéresser à de nombreux facteurs.  

Le travail qualitatif de Zink et al. parle de la combinaison de nos expériences personnelles avec 

les coups de soleil et les cancers de la peau, de contraintes liées aux moyens de protection, de 

normes sociales et de l’importance portée à notre image corporelle (54). 

 

  



 69 

c) Actions à mener  
 

L’intérêt des campagnes préventives reste donc indiscutable pour permettre d’apporter 

des connaissances et de casser les fausses croyances. La non-exposition reste le meilleur mode 

de protection et l’utilisation de barrières vestimentaires prime sur la crème solaire.  

La majorité des agriculteurs, presque 70%, pense que la prévention solaire est nécessaire dans 

leur domaine.  Leur information doit tenter de déclencher une prise de conscience sur leur statut 

à risque. Une des priorités doit être, rappelons-le, de cibler les hommes jeunes qui sont les plus 

exposés et les moins informés.  

 

Cependant les actions doivent être menées avec une certaine proximité. Il est préférable de 

solliciter des interlocuteurs ayant des connaissances sur les conditions d’exercice de 

l’agriculture. Il paraît également nécessaire de prendre en compte le ressenti des agriculteurs 

eux-mêmes. 

 

Il nous apparaît que l’utilisation de spots publicitaires visant la population générale n’est pas 

adaptée aux adhérents de la MSA qui se sentent moins concernés.  

Les répondants à notre enquête proposent :  

- La diffusion des messages de prévention via les services de la MSA, qu’ils identifient 

comme un interlocuteur privilégié. Nous pouvons imaginer la distribution de plaquettes, 

bulletins d’information à intervalle régulier ou la mise en place de rencontres de proximité. 

Nous pouvons même envisager des visites au sein de leurs exploitations pour réfléchir 

avec eux à des solutions aux difficultés énoncées. 

- L’utilisation des revues professionnelles pour publier des articles sur les travaux en cours.  

- La mise en place d’actions (de sensibilisation ou de dépistage cutané) lors de 

l’organisation d’évènements professionnels. 

- L’amélioration de la formation sur ce sujet au sein des études en filières agricoles. 
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d) Outils à disposition  
 

Une étude britannique rapporte que l’attention portée à notre apparence est l’une des 

clés à un changement de comportement (76). 

 

Ainsi les campagnes de sensibilisation qui affichent les conséquences sur notre peau d’une 

photo-exposition durable montrent des résultats prometteurs. L’utilisation du photo-morphing : 

c’est-à-dire des photographies retouchées pour mimer l’effet des rayonnements UV sur notre 

peau, est efficace. Particulièrement chez les adolescents et les jeunes adultes qui sont les plus 

sensibles à cet argument esthétique (46)(77)(78). 

Cette solution pourrait être une piste pour toucher plus fortement les plus jeunes : encore en 

formation ou débutant leur activité.  

 

Par ailleurs, notre enquête montre la quantité moindre des agriculteurs s’intéressant à l’index 

UV : 15%, or il s’agit d’un outil primordial pour adapter leur comportement au travail.  

Pourtant, il est clair que les agriculteurs sont bien au courant des prévisions météorologiques, 

facteur déterminant dans leur organisation de travail. L’index UV généralement joint au bulletin 

météo n’est que trop peu considéré.  

L’utilisation des nouvelles technologies pourrait permettre sa diffusion plus facilement et le 

développement de systèmes d’alerte lors des journées les plus à risque doit être réfléchi.  

L’envoi de SMS, de mails ou de notifications mobiles permettrait une information en temps 

réel. Néanmoins, un tel dispositif impliquerait certainement des coûts et une organisation 

logistique (46)(57).  

 

2. Stratégies globales  
 

a) Inscription des cancers cutanés photo-induits au registre des 

maladies professionnelles 
 

Pour permettre une avancée sur la prise de conscience de ce surrisque professionnel, il 

est nécessaire qu’une réflexion soit faite au niveau national sur l’inscription des cancers cutanés 

photo-induits au registre des maladies professionnelles.  
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Mise en place en Allemagne depuis 2015, la reconnaissance en maladie professionnelle des 

cancers non mélanocytaires et des kératoses actiniques multiples a permis de porter une 

attention nouvelle à cette problématique, de relancer des campagnes de prévention et de 

dépistage (57). 

L’obtention d’une indemnisation et d’une prise en charge au titre de maladie professionnelle 

pourraient être des moyens efficaces d’adhésion à un suivi. Les travailleurs en extérieur seraient 

plus attentifs à leur santé et comprendraient mieux les risques auxquels ils sont exposés (79). 

 

b) Recensement des carcinomes cutanés au registre des tumeurs 
 

Comme le soulignent John et al. (2016) : il est nécessaire d’augmenter la surveillance 

et d’enregistrer les cas de cancers cutanés non mélanocytaires. Un meilleur suivi 

épidémiologique de ces cancers permettrait de mieux appréhender les coûts socio-économiques 

de cette affection. Il apparaît également qu’il existe une tendance aux récidives dans le 

développement des carcinomes cutanés, d’où un intérêt à bénéficier d’une base de données à ce 

sujet (30). 

 

c) Implication des employeurs  
 

Notre étude s’est intéressée uniquement aux non-salariés, mais il serait intéressant de 

poursuivre des recherches sur le rôle de l’employeur dans la mise en place des moyens de 

protection, les salariés sont-ils mieux protégés ?  

 

Il est de la responsabilité des employeurs de protéger ses salariés, que ce soit :  

- par des mesures générales : aménagement de l’emploi du temps, instauration de règles de 

travail, délivrance de documents d’informations ou proposition de formations ; 

- par la mise à disposition : d’équipements de protection (tenue professionnelle adaptée), de 

produits de protection solaire, de structures adaptées (abris, local pour les moments de 

pause) (30). 

Des travaux complémentaires sont nécessaires sur l’influence du mode d’exercice afin de 

rechercher s’il existe des différences entre les agriculteurs salariés et les chefs 

d’exploitation/d’entreprise.  
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3. Un suivi médical renforcé 
 

a) Favoriser l’accès au dépistage  
 

Les agriculteurs sont peu suivis sur le plan dermatologique et il est impératif de réfléchir 

à des moyens de les dépister plus largement.  

 

• Les répondants ont à plusieurs reprises exprimé leurs difficultés à consulter un spécialiste, 

en raison de délais trop longs ou de pénuries de dermatologues.  

Pour pallier cela, il semble important que cette population, souvent isolée et rurale, puisse 

compter sur des acteurs de proximité : un premier « screening » ou dépistage rapide doit 

pouvoir être réalisé par d’autres professionnels que le dermatologue.  Il est donc nécessaire 

de poursuivre la formation des médecins mais également des autres professions au contact 

du public (infirmiers, kinésithérapeutes, podologues, …) comme s’y évertuent l’ASFODER 

et l’ASEPT.  

 

• L’accès à la formation et le développement de la télé-dermatologie doivent chasser les freins 

existant chez les médecins généralistes. Notre place centrale dans la prise en charge des 

cancers cutanés doit être considérée, il est envisageable de mettre en place une rémunération 

sur objectifs de santé publique pour la réalisation de dépistages cutanés.  

 

• La possibilité d’une prise en charge intégrale des consultations de dépistage chez les 

personnes à risque pourrait favoriser leur adhésion à un suivi.  

 

• Comme nous l’avons énoncé en première partie, les recommandations actuelles 

encouragent à réaliser un dépistage régulier des personnes à haut risque de mélanome (10), 

or les médecins généralistes éprouvent des difficultés à identifier ces personnes (36).  

Pour faciliter ce travail de repérage, un score a été créé et validé : le SAMscore (Annexe 3). 

En se basant sur des données facilement accessibles, il permet une classification des 

personnes à risque de mélanome (80). Son utilisation plus large par les médecins doit 

permettre une meilleure reconnaissance des patients à cibler.    
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b) Une sensibilisation par les médecins du travail de la MSA   
 

Pour assister les médecins généralistes et les dermatologues dans la prévention solaire 

et le dépistage cutané, nous pourrions également envisager une implication plus importante des 

médecins du travail.  

 

Les visites au service de la santé au travail peuvent permettre d’apporter des messages de 

prévention sur l’exposition solaire mais également être une occasion pour réaliser un dépistage 

cutané. Une formation plus complète des médecins du travail de la MSA sur le repérage des 

lésions cutanées serait un pré-requis nécessaire.  

 

Pour répondre aux attentes des agriculteurs, la fréquence des visites médicales du travail 

pourrait être réévaluer, des adhérents s’interrogent sur ce suivi :  

« En trente années de chef d’exploitation, je n’ai eu que 2 visites de santé de la MSA. Je pense 

qu’une visite tous les 5 ans serait bien. Les salariés agricoles ont plus souvent droit aux visites 

que les chefs d’exploitation » ; « Il faudrait qu’un organisme nous convoque périodiquement 

pour un examen de tout le corps […] ce serait l’occasion d’être conseillé ». 

 

Ces propositions sont à considérer, le besoin de plus d’informations sur les risques de 

l’exposition solaire et la confiance portée à la MSA sont deux éléments encourageants qui 

pourraient permettre l’amélioration des pratiques des agriculteurs.  
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CONCLUSION 
 

 
Dans cette étude descriptive, les agriculteurs francs-comtois sont interrogés sur leur 

exposition solaire au travail. Les 2 367 réponses recueillies nous montrent l’insuffisante prise 

en considération de ce risque professionnel, et nous apportent des pistes de réflexion pour la 

suite.   

 

Les agriculteurs sont fortement exposés, ils passent pour la majorité 6 à 7 jours par semaine au 

travail dont de nombreuses heures à l’extérieur. Pourtant près de 56% d’entre eux ne se 

préoccupent pas de leur exposition aux rayonnements UV.  

 

Même si 74% estiment être exposés aux risques du soleil, ces travailleurs ne sont pas assez 

protégés. Ils utilisent en priorité le chapeau, mais toutes les protections vestimentaires sont 

insuffisamment portées et la crème solaire est mal acceptée, particulièrement chez les hommes. 

La conséquence à cela, les agriculteurs sont largement soumis aux coups de soleil lors de leur 

travail.  

 

Leurs connaissances sur les risques d’une exposition aux UV sont modestes et seulement 32% 

craignent les cancers cutanés. Aussi le recours aux soins est faible : c’est 63,5% qui n’ont jamais 

bénéficié d’un examen cutané par leur médecin généraliste et 61,5% par un dermatologue. 

 

L’ensemble de ces résultats se rapproche des données existantes et nous conforte dans la 

nécessité d’améliorer la prévention solaire et le dépistage cutané de ces professions à risque.  

Ils sont d’ailleurs plus de 68% à répondre que la prévention est nécessaire dans leur métier.  

 

Grace à des analyses comparatives, nous avons estimé : 

- que les hommes jeunes et sans diplôme seraient les moins informés ; 

- que la sensibilisation permettrait d’améliorer les connaissances et l’utilisation des moyens 

de protection mais ne modifierait pas la fréquence des coups de soleil ; 

- que les femmes présenteraient plus de facteurs de risque de cancers cutanés ; 

- que les métiers les plus exposés aux UV seraient les viticulteurs, les maraîchers, les 

paysagistes ; 

- que la filière la moins informée serait la sylviculture. 
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En conclusion, il semble qu’une plus grande attention doit être portée à la prévention solaire 

chez les agriculteurs et autres professions en extérieur rattachées à la MSA de Franche-Comté.  

 

Pour améliorer leurs connaissances, leurs comportements et le dépistage, plusieurs pistes 

doivent être réfléchies :   

- poursuivre la mise en place d’interventions régulières au contact de ces métiers ;  

- parvenir à une meilleure prise de conscience par des campagnes de prévention ;  

- améliorer l’accès à un dépistage cutané et cibler les personnes les plus à risque (notamment 

par l’utilisation du SAMscore) ;  

- créer un statut de maladie professionnelle pour les cancers cutanés photo-induits. 
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ANNEXES 
 

 
Annexe  1 : Courrier d’information 

 
 

  
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Besançon, le 16 aout 2021 

Objet : Appel à participation – Etude sur la connaissance et les comportements face au soleil des agriculteurs exerçant en Franche-Comté 

Madame, Monsieur, 

 

Le service Santé Sécurité au Travail de la  MSA de Franche-Comté, l’ASEPT Franche-Comté Bourgogne et le service de dermatologie du 

CHRU de Besançon se sont associés pour réaliser une étude auprès des exploitants agricoles de Franche-Comté sur les comportements face 

au soleil.  

 

Votre activité professionnelle vous conduit ainsi à travailler parfois ou souvent en extérieur, et d’être ainsi exposé(e) aux rayons ultra-

violets. C’est pourquoi vous recevez cet appel  à participation. 

 

Le plan Santé et Sécurité au Travail de la Caisse MSA de Franche-Comté a fixé comme objectif stratégique de mieux comprendre 

l’exposition des ressortissants agricoles aux risques solaires, afin de pouvoir proposer et mettre en place des actions de prévention 

adaptées. 

 

Votre témoignage est donc essentiel pour nous permettre de mieux comprendre l’exposition de la population agricole franc-comtoise aux 

risques solaires. 

 

Le temps de réponse à cette enquête est estimé à une dizaine de minutes maximum. Deux modalités de retour vous sont proposées :  

- Nous retourner le questionnaire papier directement avec l’enveloppe T mise à votre disposition (pas besoin d’affranchissement) 

- Vous rendre sur le site internet de la MSA de Franche-Comté à l’adresse suivante https://franchecomte.msa.fr/ et remplir le 

questionnaire numérique via l’article dédié. 

La date limite fixée pour le retour de ce document est au 31 octobre 2021. 

Les données recueillies seront traitées de manières anonymes et confidentielles. 

Pour toute question sur cette étude, vous pouvez contacter Yoann MARTIN sur martin.yoann@franchecomte.msa.fr ou au 06 72 32 46 76. 

Merci d’avance pour l’attention que vous porterez à cette sollicitation. 

Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les meilleures.  

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre VALERA  

Médecin Chef 

Service Santé et Sécurité au Travail 

MSA de Franche-Comté 

Mathieu LONGET 

Interne en médecine Générale 

Sous la direction de : 

Professeur François AUBIN, chef de service 

Dermatologie au CHRU de Besançon 

Dr Jean Wolfarth, médecin généraliste à Baume-Les-

Dames  
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Annexe  2 : Questionnaire  

 

 

 1 

 
 

CONNAISSANCES ET COMPORTEMENTS FACE AU SOLEIL 
QUESTIONNAIRE DESTINÉS AUX AGRICULTEURS EXERCANT EN 

FRANCHE COMTÉ 
 
1. Vous êtes :  Une femme ❏   Un homme ❏ 
2. Age :  
3. Code postal :   
4. Avez-vous des enfants ?  Oui  ❏ Non ❏ 
5. Niveau d’étude :    
Sans diplôme  ❏     Enseignement secondaire (collège, lycée)  ❏ 
Baccalauréat (général ou professionnel)  ❏  Études supérieures  ❏ 
 
6. Quelle est, d’après vous, votre filière professionnelle principale ? (Une seule réponse possible) 
❏ Élevage bovins, ovins, caprins, porcins , gros animaux ❏    Culture céréalière   
❏ Élevage volailles, lapins, petits animaux  ❏         Maraichage, floriculture  
❏ Filière hippique      ❏    Arboriculture fruitière 
❏ Bûcheronnage et travail du bois   ❏         Viticulture  
❏        Entreprise de travaux agricole   ❏         Pépinière 
❏ Paysagisme/Espaces verts    ❏         Autres cultures spécialisées     
 
7. Combien d’heures par jour, en moyenne, passez-vous en extérieur ? (Une seule réponse possible) 
❏ < 2h par jour 
❏ Entre 2h et 4h par jour 
❏ Entre 4h et 8h par jour  
❏ > 8h par jour   
 
8. Combien de jours par semaine, en moyenne, travaillez-vous à l’extérieur ? (Une seule réponse possible) 
❏ < 3 jours  
❏ 3 à 5 jours  
❏ 6 à 7 jours  
 
9. Lors de votre travail, vous êtes exposé au soleil entre 11h et 16h ? (Une seule réponse possible) 
Oui ❏      Non ❏  
    
10. Lors de votre travail, vous avez tendance à : (Une seule réponse possible) 
Rechercher le soleil ❏      Fuir le soleil  ❏     Peu m’importe  ❏ 
 
11. Comment caractérisez-vous votre peau ? (Une seule réponse possible) 
 

❏ Je prends toujours des coups de soleil, je ne bronze jamais 
❏ Je prends toujours des coups de soleil, je bronze peu (teint halé) 
❏ Je prends souvent des coups de soleil, je bronze légèrement 
❏ Je prends parfois des coups de soleil, je bronze bien 
❏ Je ne prends jamais de coups de soleil, je bronze très bien  
❏ Je ne prends jamais de coups de soleil, j’ai la peau noire 
 

12. Avez-vous déjà eu un ou plusieurs coups de soleil dans votre enfance ? (Une seule réponse possible) 
Oui ❏   Non ❏    
 
13. Avez-vous déjà pris des coups de soleil pendant votre travail ? (Une seule réponse possible) 
Oui souvent ❏     Oui quelques fois par an ❏  Oui mais rarement ❏   Non jamais  ❏ 
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14. Y-a-t-il eu des cancers de la peau dans votre famille ? (Une seule réponse possible) 
Oui ❏   Non ❏  
 
15. Avez-vous déjà eu un cancer de la peau ? (Une seule réponse possible) 
Oui ❏   Non ❏     
 
16. Pensez-vous avoir plus de 50 grains de beauté ? (Une seule réponse possible) 
Oui ❏   Non ❏     
 
17. Connaissez-vous la règle « ABCDE » pour reconnaître un grain de beauté suspect ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏     Non ❏ 

 
18. Avez-vous réalisé un auto-examen cutané (observer l’ensemble de votre peau) dans les 12 derniers mois ?  
(Une seule réponse possible) 
Oui  ❏     Non ❏ 
 
19. A quelle fréquence et vers qui consultez-vous pour votre peau ? (Une réponse par ligne) 
 

 Souvent (une fois 
par an ou plus)  

Parfois (moins 
d’une fois par an) 

Rarement (moins d’une fois 
tous les cinq ans)  

Jamais 

Médecin traitant      
Dermatologue      

 
20. Hormis les cancers de la peau, connaissez-vous d’autres risques/méfaits du soleil ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏     Non ❏ 

 
ð Si oui, lesquels ? (Plusieurs réponses possibles)    

Coups de soleil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
Vieillissement cutanée précoce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .   ❏ 
Taches de pigmentation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
Réaction allergique   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
 
ð Si oui, par quels moyens ? (Plusieurs réponses possibles)    

La MSA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
Informations lors de votre formation professionnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 
Les médias : journaux- TV- Radio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .    ❏ 
Votre entourage : conjoint-famille-amis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 
Votre organisme ou syndicat professionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
 
21. Quand vous travaillez à l'extérieur :  
 
   • Pensez-vous être exposés aux méfaits du soleil ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏     Non ❏ 
 

   • Vous vous informez de la météo solaire et de l’index UV ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏     Non ❏ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 86 

  

 

 3 

 
 

• Vous vous protégez par (Une réponse par ligne) 
 

 Toujours Souvent Parfois Jamais 
Un chapeau/casquette     
Des lunettes de soleil     
Des vêtements longs/maillot anti UV     
Équipements de protection individuel     
Un produit de protection solaire     
Rien     

 
22. Utilisez-vous un produit de protection solaire (crème solaire, spray, etc …) ? (Une seule réponse possible) 
Non, jamais ❏     Oui, quand il fait soleil et uniquement si je suis torse nu  ❏     

Oui, quand il fait soleil et que je travaille en extérieur ❏ Oui, tous les jours quelle que soit la météo   ❏ 

 
23. Si vous utilisez un produit de protection solaire : 
 
     • Quel indice de protection solaire (SPF) utilisez-vous le plus souvent : (Une seule réponse possible) 
 

SPF  < ou =20  ❏      SPF 30  ❏    SPF  > ou = 50  ❏  
 

     • Sur quelles zones l’appliquez-vous ?  (Une seule réponse possible) 
 

Sur le visage uniquement  ❏     Sur toutes les parties exposées (mains, bras, jambes, …)  ❏ 
 

      • En général, vous appliquez votre produit de protection solaire ?  (Une seule réponse possible)  
 

Une seule fois par jour ❏     Une fois le matin et une fois l’après-midi ❏   Toutes les deux heures ❏ 
 
24. Quand vous n'utilisez pas de produit de protection solaire c’est parce que : (Plusieurs réponses possibles) 
Vous n’y pensez pas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
Vous ne trouvez pas utile d’en utiliser, car vous n’êtes pas vraiment exposé au soleil. . . . . . . . ❏ 
Cela vous empêche de bronzer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 
Vous trouvez que l’utilisation n’est pas pratique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 

Vous trouvez que ce n’est pas agréable (blanc, gras, collant, pique les yeux) . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 

Vous trouvez que c’est trop cher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
 
25. Si vous n'utilisez pas de produit de protection solaire, quelle serait la qualité indispensable du produit de 
protection solaire qui vous ferait changer d’avis : (Une seule réponse possible)  
Facilité et rapidité d’application . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 

Format adapté et/ou textures agréables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
Prix plus abordable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 
 
26. Considérez-vous que les coups de soleil sont nécessaires pour bronzer ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏   Non  ❏ 
 
27. Quand vous êtes exposé au soleil, vous appréhendez surtout : (Plusieurs réponses possibles) 
De bronzer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 
De ne pas bronzer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 
La déshydratation (coup de chaleur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 
D'avoir une poussée d’acné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
De faire une allergie au soleil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 
De prendre un coup de soleil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 
D’avoir des taches brunes sur votre peau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 

D’un vieillissement accéléré de votre peau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 

De développer un cancer de la peau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    ❏ 

Vous n’avez pas d’appréhension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 
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28. Dans votre pratique quotidienne, êtes-vous sensibilisés aux dangers du soleil et à la nécessité d’une protection 
solaire ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏   Non  ❏ 
 

ð Si oui, vous trouvez-vous suffisamment informé ? (Une seule réponse possible)   Oui  ❏   Non  ❏ 
 

ð Si non, pensez-vous que cela serait nécessaire ? (Une seule réponse possible)    Oui  ❏   Non  ❏ 
 
 
29. Pensez-vous qu’il faudrait aborder la prévention solaire pour votre profession ? (Une seule réponse possible) 
Oui  ❏   Non  ❏ 
 

ð Si oui, comment et à quel moment ? (Plusieurs réponses possibles) 
Par le service Santé et Sécurité au Travail de votre caisse locale de MSA ?  . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 

Par le syndicat ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 

Par les journaux/revues professionnelles ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 

Par les Chambres d’Agriculture ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .  ❏ 

Pendant votre formation ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 

Pendant des évènements professionnels ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   ❏ 
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Annexe  3 : SAMScore 

 

 

 

      Self Assessment Melanoma risk Score 

SAMScore 

 

Quel est votre âge ? …….. 
 

1. Avez-vous des tâches de rousseur ?  � oui  � non 

 

2. Combien de grains de beauté avez-vous approximativement sur l’ensemble des 2 bras 

(bras et avant bras) ?   � plus de 20  � moins de 20      

 

3. Dans quel « groupe »  vous classeriez-vous ? 

� Phototype I : peau très claire, cheveux blonds ou roux, yeux clairs (bleus ou verts), incapacité à 

bronzer avec coups de soleils constants après une exposition solaire. 

� Phototype II: peau claire, cheveux clairs ou châtains, yeux clairs (bleus ou verts), coups de 

soleil fréquents. 

� Phototype III : peau légèrement mate, cheveux châtains ou bruns, yeux bruns, parfois clairs. 

� Phototype IV : peau mate, cheveux foncés, yeux foncés 

� Phototype V: peau brun foncée, cheveux noirs, yeux noirs 

� Phototype VI : peau noire, cheveux noirs, yeux noirs 

 

4. Au cours de votre enfance ou votre adolescence, avez-vous déjà pris des coups de 

soleil sévères (coups de soleil rouges et très douloureux avec cloques, brûlures solaires) 

? � oui  � non 

 

5. Avez-vous vécu plus d’un an dans un pays à fort ensoleillement (Afrique, Moyen Orient, 

Dom-Tom, Sud des USA, Australie…) ?              � oui   � non 

 

6. Avez-vous déjà eu au cours de votre vie un mélanome (également appelé « grain de 

beauté cancéreux », il s’agit d’un cancer de la peau se développant aux dépens des 

cellules responsables de la pigmentation de la peau) ?  � oui  � non 

 

7. Un membre de votre famille proche (parent, enfant, frère ou sœur) a-t-il déjà eu un 

mélanome ? 

� oui   � non   � ne sais pas 
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Mots clés : cancers cutanés ; exposition solaire ; rayonnements UV ; travailleurs en 
extérieur ; agriculteurs ; risque professionnel  

Introduction : L’augmentation des cancers cutanés et le surrisque des travailleurs 
en extérieur posent question. La MSA souhaite améliorer la santé au travail de ses 
adhérents, nous avons souhaité réaliser une évaluation des connaissances et des 
comportements des agriculteurs face aux risques de l’exposition aux UV.  
 
Matériel et méthode : Une étude quantitative descriptive a été menée chez les 
agriculteurs francs-comtois. Un questionnaire a été largement diffusé par une 
méthode de double envoi. Il a été adressé aux personnes majeures, exerçant une 
activité professionnelle majoritairement en extérieur et rattachées à la MSA de 
Franche-Comté.  
 
Résultats : 2 367 réponses ont été analysées (taux de réponse de 24%) et 
retrouvent une forte exposition des sujets étudiés, avec une sous-utilisation des 
moyens de protection ; les connaissances sur les risques du soleil sont modestes ; 
le dépistage cutané est peu réalisé ; cette population est demandeuse de plus 
d’informations.  
Les hommes jeunes et sans diplôme semblent les plus exposés et les moins 
informés, alors que les femmes auraient de meilleurs comportements et 
connaissances mais plus de facteurs de risque dont plus souvent des coups de 
soleil. Des filières seraient plus à risque car plus exposés : notamment les 
viticulteurs. 
 
Conclusion : Comme dans de nombreuses études, les agriculteurs francs-comtois 
sont largement exposés, utilisent peu les moyens de protection et manquent de 
connaissances sur le sujet. Des mesures sont à prendre, nous faisons des 
propositions pour tenter d’améliorer leur sensibilisation et leur suivi.  
   
 
 
 


